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CONTREFAÇON STARBUCKS À ORAN :  
LES AMÉRICAINS N’ONT INTRODUIT AUCUNE 
PROCÉDURE JUDICIAIRE 
Le faux Starbucks à Oran 
a fini par être victime de 
sa renommée. En fait, le 
café « contrefait » oranais 
n’est pas le vrai Star‐
bucks, ni sous licence 
dûment délivrée, ni un 
représentant local. 
Pour le moment, les Amé‐
ricains, propriétaires de 
Starbucks, chaîne spécia‐
lisé dans le coffee ameri‐
ca, gardent le silence, hor‐
mis une mise au point sur 
X (ex‐Twitter).  
En effet, après la réponse, 
sur Twitter, la marque à 
la sirène nie l’existence 
d’un magasin dûment 
mandaté Starbucks à 
Oran. 
Selon les Américains,               
« Starbucks n’existe pas à 
cet endroit », répondant à 
la question  « si Star‐
bucks a ouvert un maga‐
sin dans la ville algérien‐
ne d’Oran ». 
Les médias du monde 
entier se sont intéressés à 
cette mascarade, comme 
la chaîne arabophone de 

la BBC qui en a fait une 
émission pour expliquer 
ce faux Starbucks à Oran. 
« Nous avons contacté le 
responsable de Starbucks 
à Londres, chargé de la 
marque dans la région 
d’Europe, d’Afrique et 
Moyen‐Orient, et celui‐ci 
nous a indiqué que la 
marque ne s’est pas ins‐
tallée en Algérie », dit la 
journaliste de la BBC 

arabe. 
À noter qu’aucune procé‐
dure judiciaire n’a été 
entamée par la marque 
américaine pour l’instant.  
Les Américains gardent 
les cartes en main et sont 
dans leur droit de deman‐
der explication ou répara‐
tion, ou, dans le cas d’un 
compromis, dispenser 
une franchise pour le 
Starbucks. 

LA LIGNE ALGER – ORAN À L’ARRÊT 
APRÈS LE DÉRAILLEMENT D’UN 
TRAIN 

Selon un communiqué 
de la SNTF, un train de 
transport de marchan‐
dises a déraillé hier, 
entre Ain Torki et Khe‐
mis Miliana, dans la 
wilaya de Aïn Defla, cau‐
sant quelques dégâts à 
la voie. Aucune perte ni 
blessure humaine n’ont 
été enregistrées. 
« En conséquence, les 
trains reliant Alger et 
les régions de l’Ouest 
(ligne Alger – Oran, aller 

et retour) sont actuelle‐
ment à l’arrêt et ce, jus‐
qu’à nouvel avis », 
indique la même source. 
Et d’ajouter : « La SNTF 
s’excuse auprès de son 
aimable clientèle des 
désagréments causés 
par cet incident et assu‐
re que ses équipes spé‐
cialisées sont mobili‐
sées sur le terrain pour 
le rétablissement de la 
voie dans les plus brefs 
délais ».
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LES OCCIDENTAUX «COMBATTENT 
DIRECTEMENT» LA RUSSIE EN UKRAINE, 
SELON LAVROV 
Le ministre russe des 
Affaires étrangères Sergueï 
Lavrov s’exprimait en 
conférence de presse, en 
marge de l’Assemblée 
générale de l’ONU. Les 
Occidentaux «combattent 
directement» la Russie en 
Ukraine, a accusé samedi le 
ministre russe des Affaires 
étrangères Sergueï Lavrov 
en marge de l'Assemblée 
générale de l'ONU. 
«Vous pouvez l'appeler 
comme vous voulez mais ils 
nous combattent, ils nous 
combattent directement. 
Nous l'appelons guerre 
hybride, mais ça ne change 
pas la réalité», a‐t‐il ajouté, 
évoquant l'aide financière, 

les armements et des «mer‐
cenaires» venus de pays 
occidentaux. Le chef de la 
diplomatie russe, lors 
d'une longue conférence de 
presse au siège de l'ONU à 
New York, était interrogé 
sur l'implication des États‐
Unis dans le conflit en 
Ukraine. «Le fait qu'ils 
combattent de facto contre 
nous en se servant du corps 
des Ukrainiens, je pense 
que tous ceux ici qui s'inté‐
ressent à la situation en 
Ukraine, savent très bien 
que les Américains, les Bri‐
tanniques et d'autres se 
battent en fournissant tout 
d'abord de plus en plus 
d'armes», a accusé Lavrov.

LIBYE/INONDATIONS  
L'AIDE ÉTRANGÈRE CONTINUE D'AFFLUER 

Le gouvernement 
d'union nationale de la 
Libye a annoncé 
dimanche que plus de 70 
avions et huit navires 
transportant des équipe‐
ments de secours sont 
arrivés depuis la surve‐
nue des inondations 
dévastatrices dans l'est 
du pays. 
Au total, 24 pays ont 
acheminé de l'aide aux 
victimes de la catas‐
trophe, selon un commu‐
niqué de l'équipe d'ur‐
gence et de réaction rapi‐
de du gouvernement. 
Parmi ces pays, les Pays‐
Bas ont fourni 2 millions 
d'euros, soit 2,1 millions 
de dollars de nourriture, 
de médicaments, d'abris 
et de soins médicaux aux 
victimes des inonda‐
tions. 
Le communiqué men‐
tionne que l'Australie 

prévoit de fournir 

une aide d'un million de 
dollars, tandis que la 
Corée du Sud a affecté 2 
millions de dollars à l'ef‐
fort humanitaire des 
Nations unies en Libye. 
Près de 4 000 personnes 
ont trouvé la mort dans 
les inondations provo‐
quées par la tempête 
Daniel en Libye le 10 

septembre, et plus de            
40 000 ont été déplacées, 
selon les chiffres des 
Nations unies. 
Le Haut Conseil d'État 
libyen, basé à Tripoli, qui 
fait office de sénat, a 
demandé mercredi une 
enquête internationale 
sur les inondations 
meurtrières.

LE TOGO SE DIT OPPOSÉ À LA GUERRE 
"QUELLES QUE SOIENT SES RAISONS" 

S’exprimant à l’Assemblée générale de l’ONU, le 
ministre togolais des Affaires étrangères Robert 

Dussey a souligné jeudi que son pays était un «pays 
de paix» qui «s'opposait à la guerre quelles que 

soient ses raisons». Une déclaration qui se 
démarque de la position de la Cédéao (Communauté 

économique des Etats de l’Afrique de l’Ouest) qui 
n’exclut pas l’éventualité d’une intervention militai‐
re pour rétablir l’ordre constitutionnel au Niger. « 
La guerre est une négation de la dignité de la per‐

sonne humaine. Le Togo est un pays de paix et le Togo 
s’oppose à la guerre quelles que soient ses raisons. 

Depuis notre indépendance le 27/04/1960, jamais le 
Togo n’a fait la guerre à ses voisins, jamais le Togo n’a 

agressé ses voisins ou un quelconque pays, jamais le Togo 
n’a servi de base arrière pour une quelconque agres‐

sion contre un pays frère », a souligné le ministre.

PRODUITS 
PYROTECHNIQUES  
QUATRE PERSONNES 
ARRÊTÉES POUR 
CONTREBANDE 
Les services de police de la 
Sûreté d’Alger ont arrêté 
quatre individus. Ces derniers 
sont accusés de former un 
réseau spécialisé dans la 
contrebande de produits pyro‐
techniques, à l’approche de la 
fête du Mawlid Ennabawi. 
Plus de 1,5 million de pétards 
et autres produits pyrotech‐
niques ont été saisis dans 
deux entrepôts à H’raoua, à 
l’est d’Alger, mais aussi à 
Ouled Fayet, à l’ouest d’Alger. 
Montant des produits saisis : 
près de 40 milliards de cen‐
times. 
 
NIGER 
LES AUTORITÉS 
MILITAIRES LANCENT 
DES AVIS DE RECHERCHE 
CONTRE PLUSIEURS 
PERSONNALITÉS DU 
GOUVERNEMENT DÉCHU 
Les autorités militaires nigé‐
riennes ont lancé, vendredi, 
des avis de recherche contre 
plusieurs personnalités du 
gouvernement déchu, accu‐
sées de « trahison et com‐  
plot » contre l'autorité de 
l'État. Les avis ont été lancés 
par la Direction du fichier cen‐
tral et de recherche de la Gen‐
darmerie nationale à travers 
un message radio adressé aux 
unités de la Gendarmerie et de 
la Police. Les « intéressés sont 
impliqués dans une affaire de 
trahison et complot ayant 
pour but de porter atteinte à 
la sûreté et à l'autorité de 
l'État, survenue suite aux évé‐
nements de changement de 
régime le 26 juillet », indique 
un document de la Gendarme‐
rie nationale nigérienne. Les 
autorités militaires ont ordon‐
né l'arrestation des personna‐
lités visées et leur défèrement 
devant un magistrat. Une liste 
de plus d'une vingtaine de 
personnalités a été jointe au 
message. On y trouve, entre 
autres, les noms de l'ancien 
premier ministre Ouhoumou‐
dou Mahamadou, des anciens 
ministres des Affaires étran‐
gères Hassoumi Massaoudou, 
du Commerce Alkache Alhada, 
de l'Energie Ibrahim Yacoubou 
et de la Formation profession‐
nelle Salamatou Gourouza. 
Plusieurs membres du Cabinet 
du président déchu Mohamed 
Bazoum figurent aussi sur la 
liste. La plupart des personnes 
recherchées se trouvaient 
hors du Niger lors de la prise 
de pouvoir du 26 juillet et 
d'autres ont réussi à quitter le 
pays après le coup d’Etat.
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IL PRÉVOIT DES DÉPENSES EN HAUSSE DANS LE PROJET DE LOI DE FINANCES RECTIFICATIF 2023 

L’Exécutif décide de délier les cordons 
de la bourse 

L’
Exécutif a élaboré une loi 
de finances rectificative, 
en projet, sur la base d’un 

baril de brut à 60 dollars. Il y 
prévoit des dépenses globales 
en hausse de 6,7%. En valeur, il 
les a portées à 14.706,8 mil‐
liards de dinars, soit une hausse 
de 920 milliards de dinars par 
rapport à la loi de finances prin‐
cipale (LF23). 
De même, il a fait passer les 
recettes budgétaires de 7 901,9 
milliards de dinars à 8 926 mil‐
liards de dinars dans le projet 
de loi rectificatif 2023, tirée vers 
le haut par une augmentation de 
557,8 milliards de dinars de la 
fiscalité pétrolière, à la faveur 
d’une reprise prévisionnelle 
estimée à  6% des exportations 
d’hydrocarbures. La loi rectifi‐
cative en projet intègre la prise 
en charge des augmentations 
salariales décidées par l’Etat 
pour une enveloppe de 578,91 
milliards de dinars, du program‐
me de renforcement des capaci‐
tés de stockages de céréales à 
travers des autorisations de 
programmes (AP) de 328, 55 
milliards de dinars et des cré‐
dits de paiements (CP) de 
228,55 milliards de dinars, ainsi 
que l’inscription et la réévalua‐
tion d’opérations dans le sec‐
teur des travaux publics pour 
des AP de 246,22 milliards de 
dinars et des CP de 199,77 mil‐

liards de dinars, destinée 
notamment aux projets du com‐
plexe de phosphate intégré 
(PPI) et celui de la voie ferrée 
pour le transport du minerai de 
fer de Gara Djebilet (Tindouf) 
vers Béchar. 
Le projet de loi de finances en 
question induit également de 
nouvelles dispositions législa‐
tives visant surtout à favoriser 
l’investissement, la lutte contre 
l’évasion fiscale et le protection 
du pouvoir d’achat des citoyens. 
Sont prévus en ce sens des 
réductions de droits de douanes 
sur l’importation de viandes, la 
fixation d’une redevance locati‐
ve annuelle sur les concessions 
foncières à 1/33 de la valeur 
vénale du bien concédé, ainsi 
que de nouvelles mesures visant 
à simplifier les procédures fis‐
cales. 
 
LE GOUVERNEMENT DONNE 
UN COUP DE POUCE AU 
POUVOIR D’ACHAT    
 Le gouvernement justifie ses 
choix budgétaires, revus à la 
hausse,  par le fait que «l’écono‐
mie nationale observe une amé‐
lioration des équilibres interne 
et externe, en raison du redres‐
sement des marchés pétroliers 
où les cours de l’or noir ont 
atteint 81 dollars en moyenne 
durant l’année 2023». Selon ses 
prévisions, la balance des paie‐

ments va enregistrer un excé‐
dent de 7,1 milliards de dollars, 
soit une hausse de 3,4% du PIB, 
contre le montant de 5,7 mil‐
liards prévu dans la loi initial. 
Au chapitre des dispositions 
douanières, le projet de loi de 
finances rectificative prévoit 
l’application d’une taxe doua‐
nière réduite aux viandes 
fraîches réfrigérées bovines et 
ovines, soumises jusque‐là au 
taux normal de 30%.  La dispo 

sition, qui sera appliquée avec 
effet rétroactif à compter 1er 
mars 2023, a pour objectif de 
conformer à la législation les 
instructions des pouvoirs 
publics visant à réguler le mar‐
ché des viandes et stabiliser les 
prix, notamment durant le mois 
de Ramadan, indiqué le gouver‐
nement.  Les prix de la viande se 
sont envolés. Des prix hors de 
portée des consommateurs. 
Figurent aussi d’autres disposi‐

tions de soutien au développe‐
ment des infrastructures 
publiques, ainsi que des 
dépenses à caractère social, 
comme la délivrance de la neu‐
vième tranche de la prime 
Covid‐19, la rentrée scolaire, 
des allocations pour les per‐
sonnes à mobilité réduite, etc…. 
Le gouvernement tente à tra‐
vers ces mesures de soutenir le 
pouvoir d’achat des ménages. 

Youcef Salami 

Le gouvernement a fait passer les recettes budgétaires de 7901,9 milliards de dinars à 8 926 milliards de dinars dans le projet de loi de 
finances rectificatif 2023, tirées vers le haut par une augmentation de 557,8 milliards de dinars de la fiscalité pétrolière, à la faveur d’une 

reprise prévisionnelle estimée à 6% des exportations d’hydrocarbures.

Indicateurs macro-économiques au vert :  
une seconde année d’aisance financière     

Les indicateurs macro‐économiques de 
l'Algérie selon la LFC 2023 sont au vert : 
excédent de la balance commerciale, 
excédent de la balance des paiements, 
augmentation des réserves de change. 
recettes fiscales pétrolières consé‐
quentes. Des liquidités, en un mot en 
hausse, permettant de soutenir les 
dépenses publiques en forte hausse dans 
cette loi de finances. Le contenu de la loi 
de finances complémentaire 2023 (LFC 
2023) dans ses grandes lignes vient 
d'être rendu public. Il en ressort que les 
indicateurs macro‐économiques dévoi‐
lés sont au vert. Selon ce document, l'Al‐
gérie est dans une aisance financière. 
Après l'embellie financière de 2022, l'Al‐
gérie en  2023 connaît également  une 
situation financière confortable. L'indice 
le plus éloquent de cette aisance finan‐
cière est l'évolution de la balance des 
paiements. Suivant la loi de finances 
complémentaire 2023, le solde positif de 
la balance des paiements se situera à 7,1 
milliard de dollars, contre 5,7 milliards 
prévu dans la loi de finances 2023. Ce qui 
veut dire que les réserves de change 
connaîtront une augmentation en 2023. 
De quoi donner un répit aux pouvoirs 
publics pour asseoir les bases d'une 
croissance économique élevée et 
durable. Les exportations globales pré‐
vues en 2023 par la LFC 2023 s'élève‐
raient à 52,8 milliards de dollars. Quant 
aux exportations hydrocarbures, elles 
seront, selon la LFC 2023, en hausse :  
47,5 milliards de dollars contre 38,8 mil‐

liards de dollars. Ce qui veut dire que les 
recettes fiscales pétrolières seront 
conséquentes en 2023. Quant à la crois‐
sance, la LFC 2023 prévoit un taux de 
croissance économique du secteur des 
hydrocarbures de 6,1%. Ces prévisions 
sont fondées sur un prix moyen du 
pétrole en deçà des prix du marché. Car 
si on considère que le prix moyen du prix 
du pétrole se situera à 80 dollars, la 
perte pour Sonatrach est estimée à 12 
milliards de dollars, soit des recettes à 
hauteur de 48 milliards de dollars, 
contre près de 60 milliards de dollars en 
2022. Cette estimation, notons‐le, se rap‐

proche de la prévision de la LFC 2023; Ce 
qui est certain, c'est que le chiffre d'af‐
faires de Sonatrach sera en baisse par 
rapport à 2023. Mais une recette hydro‐
carbures  en 2023 de 50 milliards ou qui 
s'approche de 50 milliards de dollars est 
considérée comme un résultat positif. En 
tout état de cause, le gouvernement aura 
assez de liquidités pour soutenir la crois‐
sance économique et les dépenses bud‐
gétaires en forte hausse dans la LFC 
2023.  A cet égard, la LFC 2023 table sur 
une croissance de 5,3% contre 4,9% 
dans la loi de finances de 2023. Ce qui 
correspond à un taux de croissance assez 

élevé. Mais cette croissance des 
dépenses aura comme impact en dépit 
de ces indicateurs positifs, un déficit du 
Trésor qui pourrait faire augmenter la 
dette publique. Autre indice guère posi‐
tif, les importations prévues par la LFC 
2023 sont en forte hausse : 41,5 mil‐
liards de dollars (+12,5%). Ce qui veut 
dire que les efforts de rationalisation du 
commerce extérieur ne semblent pas 
avoir porté leurs fruits. Du moins, la 
baisse de l'offre locale, notamment en 
produits agricoles stratégiques tels que 
les  céréales, semble avoir dopé ces 
importations. Khaled Remouche

POUR ACCÉLÉRER LA CADENCE DES TRAVAUX AU SITE « HAOUCH ERRIH » 
Une délégation ministérielle sur le terrain   

Une délégation ministérielle s’est rendue 
sur le site « Haouch Errih ». Elle a rassu‐
ré les habitants du nouveau pôle urbain 
de la commune de Meftah que toutes les 
conditions seront prêtes pour les 
accueillir, notamment les équipements 
essentiels, à l’instar de l’électricité, de 
l’eau, les lignes téléphoniques et inter‐
net. Le ministre de l’Habitat, de l’Urba‐
nisme et de la Ville, Mohamed‐Tarek 
Belaribi, a assuré que le taux d’avance‐
ment de ce projet est très satisfaisant. 
Après avoir inspecté le chantier de 
construction d’une école primaire, il a 
signalé que cette visite de travail à 
laquelle ont pris part les ministres de 
l’Energie et des Mines, Mohamed Arkab, 

de l’Hydraulique, Taha Derbal, et de la 
Poste et des Télécommunications, Karim 
Bibi‐Triki, s’inscrit dans le cadre de la 
coordination interministérielle pour 
prendre en charge les différentes préoc‐
cupations soulevées au niveau de ce 
pôle. «L’aménagement extérieur du  site 
de Haouch Errih est pratiquement ache‐
vé, avec un cout de 50. Pour ce qui est 
des logements, 6.500 unités sont en 
cours d’achèvement. «Le pôle dispose 
déjà d’un réservoir de 5.000 m3/jour à 
Safsaf ainsi que11 forages et de deux sta‐
tions de pompage. Par la suite, il sera 
relié à la station de dessalement de l’eau 
mer de Fouka2», révèlent‐ils à propos de 
cette solution dont la mise en œuvre 

nécessite 8 mois. Un délai que le 
ministre de l’Habitat a rejeté, exigeant 
un délai de réalisation de pas plus de 6 
mois. «Le but est de livrer un pôle urbain 
intégré où tous les équipements néces‐
saires seront assurés, en plus d’annexes 
de l’Algérienne des eaux et de Sonelgaz, 
ente autres. Nous œuvrons afin d’antici‐
per sur les préoccupations des habitants 
et les prendre en charge le plus vite pos‐
sible. Une feuille de route sera élaborée 
pour accélérer la cadence des travaux», 
conclut Belaribi, en saluant les réalisa‐
tions des entreprises algériennes sur ce 
site très complexe et dont le terrain est 
accidenté. 

R.N.
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L
e ministre des Affaires 
étrangères et de la Com‐
munauté nationale à 

l'étranger, Ahmed Attaf, a 
réaffirmé à New York, le 
ferme engagement pris par le 
président de la République, 
Abdelmadjid Tebboune, à 
savoir que l'Algérie ne ména‐
gera aucun effort pour ren‐
forcer la voix africaine au sein 
du Conseil de sécurité de 
l'ONU. « Je tiens tout d'abord 
à saluer et à apprécier tout 
particulièrement l'invitation 
faite à mon pays de participer 
à cette réunion, en tant que 
membre africain entrant au 
Conseil de sécurité des 
Nations unies", a déclaré 
Attaf dans une allocution pro‐
noncée samedi à New York, 
lors d'une réunion ministé‐
rielle du Conseil de paix et de 

sécurité (CPS) de l'Union afri‐
caine (UA) ayant pour thème: 
"Garantir un financement 
durable et permanent aux 
opérations de maintien de la 
paix relevant de l'organisa‐
tion continentale". 
"Permettez‐moi de réaffirmer 
devant vous le ferme engage‐
ment pris par le président 
Abdelmadjid Tebboune lui‐
même, à savoir que l'Algérie 
ne ménagera aucun effort 
pour renforcer la voix africai‐
ne au sein du Conseil et pour 
refléter fidèlement les vues, 
les préoccupations et les 
aspirations de notre conti‐
nent au sein de cet organe 
majeur des Nations unies", a‐
t‐il souligné. 
"C'est très bénéfique pour 
nous qui nous préparons à 
assumer la responsabilité de 

servir l'Afrique et d'honorer 
le mandat que nous avons 
aimablement reçu de notre 
organisation continentale, 
l'Union africaine.Nous nous 
engageons à être à la hauteur 
de la confiance qui nous a été 
accordée", a‐t‐il poursuivi. 
Et d'ajouter: "Nous serons 
plus qu'honorés de le faire, en 
comptant sur les efforts sin‐
cères et les progrès remar‐
quables accomplis par nos 
chers frères et sœurs du 
Ghana, du Gabon et du 
Mozambique, les membres 
africains actuels du Conseil 
de sécurité qui ont si bien 
défendu nos causes com‐
munes"          
En outre, Attaf a souligné que 
la voix africaine, sage et enga‐
gée, "est en effet très néces‐
saire dans ce contexte mon‐

dial critique et difficile, pour 
aider à combler les divisions 
croissantes et à surmonter la 
polarisation croissante qui a 
un impact lourd et négatif sur 
l'efficacité du Conseil dans la 
lutte contre les menaces à la 
paix et à la sécurité". 
"Deuxièmement, elle offre 
une alternative au modèle de 
paix actuel des Nations unies, 
qui a atteint les limites de ce 
qu'il peut ou ne peut pas 
faire", a‐t‐il enchaîné. De 
même,"elle démontre l'enga‐
gement et la volonté de 
l'Afrique d'apporter sa 
propre contribution et d'ap‐
porter sa juste part au systè‐
me de sécurité collective tel 
que prévu par la Charte des 
Nations unies", a encore dit le 
ministre. 

I.M.Amine/Agence 

Attaf a souligné que la voix africaine, sage et engagée, "est en effet très nécessaire dans ce contexte 
mondial critique et difficile, pour aider à combler les divisions croissantes et à surmonter la polarisation 

croissante…

LA DIPLOMATIE ALGÉRIENNE À L’ÉPREUVE DES DÉFIS SÉCURITAIRES 

Renforcer la voix africaine au sein 
du Conseil de sécurité de l'ONU

ACTUALITÉ

LE GÉOPOLITOLOGUE OUSSAMA BOUCHEMAKH À L’EXPRESS : 
« L’Algérie est en mission historique au Conseil de sécurité de l’ONU » 

La réunion du ministre des Affaires étrangères, Ahmed 
Attaf, avec les représentants des cinq pays qui rejoin‐
dront le Conseil de sécurité des Nations unies à partir 
du 1er janvier prochain, a constitué un fait de haute 
teneur politique. D’autant que le souhait de l’Algérie, 
exprimé par Attaf, était « de mettre l’institution onu‐
sienne à l’abri de l’hégémonie unipolaire du passé, et de 
faire en sorte de l’amarrer à un rôle de premier plan 
pour les défis qui se posent actuellement en matière de 
paix et de maintien de l’ordre ». Ainsi, pour Oussama 
Bouchemakh, enseignent en sciences politiques et rela‐
tions internationales et géopolitologue de talent, « le 
Sahel, qui vit des tensions et des changement de para‐
digmes majeurs, avec notamment un chassée‐croisée 
entre les puissances planétaires, vit aujourd’hui ce type 
d’hégémonie qui secoue sa tranquillité et menace la 
paix ». Selon Bouchemakh, « l’Algérie a conçu sa propre 
vision concernant ce type de crise, à condition qu’il y est 
une volonté politique internationale d’aller de l’avant 
pour consacrer la paix en région sahélienne, et l’Algérie, 

comme on le sait, à proposé une batterie de mesures 
aussi efficaces les unes que les autres pour la stabilité et 
la paix dans la région ». « La plus importante de ces pro‐
positions, nous dit Bouchemakh, est celle qui implique « 
les pays du champ », reconfigurée et avalisée en octobre 
2022, dont le CEMOC serait le bras armé. Il s’agit d’un 
commandement opérationnel apte à agir directement 
sur le terrain. Sur le plan africain, « l’Algérie, qui est 
appelé à être le coordinateur du continent en matière 
en matière de prévention contre le terrorisme, a déve‐
loppé une idée force qui consiste à aller vers le « déve‐
loppement durable et la réalisation de projets écono‐
miques dans les régions fragilisées », de sorte à résor‐
ber le chômage et la précarité, terreau par excellence 
des recruteurs du terrorisme, parce que, dit le géopoli‐
ticien, « il est nécessaire de prendre le terrorisme par 
les racines ». De même, « le jeu de stratégies des puis‐
sances dans la région est sujet à caution, car, comme on 
l’a vu récemment, il a suffit qu’une Task Force militaire 
quitte le sahel pour que le terrorisme redouble de féro‐

cité, ce qui pose des interrogations à longueur de lignes, 
interrogations auxquelles il faudrait répondre ». 

Propos recueillis par Fayçal Oukaci 

COOPÉRATION ALGÉRIE-UNION 
AFRICAINE 
LE MINISTRE DES AE 
RENCONTRE  LE PRÉSIDENT 
DE LA COMMISSION 
DE L'UNION AFRICAINE 
LE MINISTRE des Affaires étrangères et 
de la Communauté nationale à l'étranger, 
Ahmed Attaf, a eu à New York, des entre‐
tiens bilatéraux avec le président de la 
Commission de l'Union africaine, Moussa 
Faki Mahamat, à l'issue de sa participation 
aux travaux du segment ministériel de la 
Assemblée générale des Nations Unies. Un 
communiqué du ministère des Affaires 
étrangères indique qu'Attaf a également 
reçu le commissaire de l'Union africaine 
aux affaires politiques, à la paix et à la 
sécurité, Bankole Adeoye. 
Ces deux rencontres ont été consacrées à 
l'examen des relations de coopération 
entre l'Algérie et l'Union africaine dans 
divers domaines, ainsi qu'à l'échange de 
vues sur l'évolution de la situation poli‐
tique et sécuritaire sur le continent, 
notamment dans la région sahélo‐saha‐
rienne. 

I.Med/avec Agence presse service  
 

LE MOZAMBIQUE ET LE TIMOR 
ORIENTAL RÉAFFIRMENT LEUR 
SOUTIEN À LA CAUSE SAHRAOUIE 
LA MINISTRE des Affaires étrangères de 
la République du Mozambique, Mme Vero‐
nica Macamo, a réaffirmé le grand soutien 
de son pays à la lutte légitime du peuple 
sahraoui pour la liberté et l’indépendance, 
et l’impératif d’accélérer la décolonisation 
au Sahara Occidental, dernière colonie en 
Afrique.  La ministre a réaffirmé ce sou‐
tien sans équivoque à la cause sahraouie 
lors de la rencontre qui s’est déroulée à 
New York, ayant réunie la ministre du 
Mozambique et le ministre sahraoui des 
Affaires étrangères, Mohamed Sidati, en 
marge des travaux de l’AG de l’ONU. A  
l’occasion de cette rencontre, les deux 
ministres ont  évoqué les moyens de pour‐
suivre le renforcement de la coopération 
bilatérale entre les deux pays et les 
récents développements de la question 
sahraouie. Le ministre des Affaires étran‐
gères du Timor oriental, Bendito dos San‐
tos Freitas, a, lui également, affirmé la 
détermination de son pays à plaider la 
cause sahraouie dans les fora internatio‐
naux et continentaux tout en réitérant le 
soutien constant de son pays en faveur de 
la lutte légitime du peuple sahraoui pour 
sa liberté et son indépendance. Le chef de 
la diplomatie du Timor oriental a réaffir‐
mé cette position de son pays lors de la 
rencontre ayant réuni, jeudi, le ministre 
timorais et le ministre sahraoui des 
Affaires étrangères, Mohamed Sidati. A 
l’occasion, les deux ministres ont discuté 
des voies et moyens de poursuivre la 
consolidation de la coopération commune 
entre les deux pays ainsi que les derniers 
développements de la cause sahraouie. 

Y. B.
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L’
Algérie a pris, hier, la présidence 
du bureau permanent de l’Union 
générale des médecins vétéri‐

naires arabes pour un mandat complet. 
L’annonce en a été faite lors de la lectu‐
re du communiqué final de la rencontre 
périodique de l’Union générale des 
médecins vétérinaires arabes, organi‐
sée samedi à Alger sous la présidence 
de Khaled Salim (Egypte) dont le man‐
dat à la tête de l’Union a expiré, en 
marge de la tenue du premier sommet 
des vétérinaires arabes en Algérie avec 
la participation de 12 pays arabes sous 
le slogan « Médecine vétérinaire et 
sécurité alimentaire : préservation des 
fondements de la sécurité nationale 
arabe ». Ont été annoncés également les 
pays candidats pour accueillir la pro‐
chaine session de l’Union, à savoir la 
Jordanie, la Syrie et la Tunisie. Le prési‐
dent de l’Association nationale des 
médecins vétérinaires algériens, Moha‐
med El Amine Nechar, a déclaré que le 
mandat de l’Algérie à la tête de l’Union 
constitue « un grand acquis », souli‐
gnant que l’Association, représentant 
l’Algérie, « s’est affiliée en peu de temps 
à l’Union pour organiser sa rencontre 
périodique en Algérie et assurer la 
direction de son bureau permanent en 
un temps re‐ cord » Pour M. Nechar, 
l’Union générale des médecins vétéri‐
naires arabes est appelée a relever plu‐
sieurs défis dont celui de faire du méde‐
cin vétérinaire un producteur et un 
investisseur et établir des partenariats 
interarabes pour la production des pro‐
duits vétérinaires et tout ce qui se rap‐
porte à l’agriculture d’une manière 
générale. Il s’agit également de suivre 
les mêmes programmes d’étude en 
médecine vétérinaire dans tous les ins‐
tituts arabes. Dans son intervention, le 
président de l'Association vétérinaire 
africaine, Faouzi Kechrid, qui occupe 
également le poste de Secrétaire géné‐
ral de l'Union des vétérinaires arabes, a 
précisé que ce sommet vétérinaire 
arabe permettra "d'évoquer des sujets 
importants en médecine vétérinaire 
pour contribuer à la réalisation de la 
sécurité alimentaire et à la réussite du 
programme mondial (Un monde, une 
santé)". De son côté, le représentant du 
Conseil national économique, social et 
environnemental (CNESE) a tenu à 
saluer le travail accompli par l'Associa‐
tion nationale des médecins vétéri‐

naires algériens, indiquant que son ins‐
tance encourage de telles initiatives et 
rencontres dont les recommandations 
contribuent à l'élaboration de straté‐
gies visant à relever les défis de la sécu‐
rité alimentaire dans le domaine vétéri‐
naire. La rencontre qui a été rehaussée 
par la participation de représentants et 
responsables d'institutions financières, 
de compagnies d'assurance, de fonds 
de financement et d'opérateurs agri‐
coles et économiques, prévoit l'organi‐
sation de réunions et de workshops 
pour discuter des préoccupations des 
vétérinaires publics et privés arabes, 

des fabricants, des producteurs et des 
investisseurs en la matière, en sus des 
grossistes de médicaments vétéri‐
naires, ainsi que des rencontres entre 
les présidents des clubs scientifiques 
vétérinaires et diverses universités 
spécialisées dans le domaine. En marge 
de cette rencontre, une visite de la délé‐
gation des représentants de l’Union 
sera organisée à l’entreprise privée 
LBVET spécialisée dans la fabrication 
des produits pharmaceutiques à usage 
animalier dans la commune de Rahma‐
nia à l’ouest d’Alger. 

Y. B.

L’Union générale des médecins vétérinaires arabes est appelée à relever plusieurs défis dont 
celui de faire du médecin vétérinaire un producteur et un investisseur et établir des 

partenariats interarabes pour la production des produits vétérinaires et tout ce qui se 
rapporte à l’agriculture d’une manière générale.

CONSOLIDER LES CAPACITÉS 
DE LA POLICE JUDICIAIRE 

ET DES MAGISTRATS 

LA CYBERCRIMINALITÉ 
S’INVITE AU MINISTÈRE 

DE LA JUSTICE  
La cybercriminalité est un défi tout à fait nou‐
veau en Algérie, puisque né avec la propaga‐
tion à grande échelle de l’outil Internet. Le 
nombre des délits et crimes que recensent les 
comptes‐rendus de la police et de la gendar‐
merie nationale renseignent sur la propaga‐
tion et les périls que représente ce nouveau 
type de crime informatique. Ce fut la théma‐
tique développée hier, par le ministère de la 
Justice qui a organisé, à Alger, en partenariat 
avec le programme européen de lutte contre la 
cybercriminalité, un séminaire national sur "la 
cybercriminalité".  Ainsi, le Directeur général 
(DG) des affaires judiciaires et juridiques par 
intérim au ministère de la Justice, Abderrezak 
Bensalem a indiqué que le séminaire qui inter‐
vient dans le cadre du programme "CyberSud" 
relatif à la cybercriminalité et aux preuves 
numériques, vise à "évaluer ce qui a été réalisé 
et à préparer le prochain projet, dont l'édition 
débutera en 2024". Selon le même respon‐
sable," le programme a permis de consolider 
les capacités de la police judiciaire  et des 
magistrats dans un domaine très sensible, 
celui de la cybercriminalité, tandis qu'à l'ave‐
nir l'accent sera mis sur ce qui a trait aux outils 
dans différents domaines de coopération". 
Bensalem a, en outre, affirmé que le système 
juridique national est un système complémen‐
taire qui s'est renforcé récemment avec l'ins‐
tallation de l'Autorité nationale de protection 
des données à caractère personnel, ce qui est à 
même de permettre aux cadres juridiques, 
réglementaires et institutionnels de répondre 
aux normes internationales prévues dans la 
Convention de Budapest sur la cybercriminali‐
té, et dans le 1er et le 2e protocoles. Abordant 
dans le même contexte l'importance de la 
coopération internationale en matière de lutte 
contre la cybercriminalité, Bensalem a estimé 
que le programme a été bénéfique dans ce 
volet, notamment concernant la preuve imma‐
térielle 

I.M.Amine 
 

PRODUCTION PHARMACEUTIQUE 

DISPONIBILITÉ 
DES MÉDICAMENTS 

ANTICANCÉREUX 
D’ICI 2024  

Le président de l'Observatoire national de 
veille sur la disponibilité des produits pharma‐
ceutiques, Dr Reda Belkacemi, a révélé hier, que 
la production de médicaments anticancéreux 
débutera en Algérie avant la fin de cette année 
2023, « il existe 6 projets visant à produire des 
médicaments anticancéreux qui entreront en 
service d'ici la fin de cette année, avec de 
grandes capacités de production », a‐t‐il décla‐
ré à la Chaîne 1. A cet égard, le Dr Belkacemi a 
indiqué que le ministre de l'Industrie et de la 
Production pharmaceutique a toujours souli‐
gné la nécessité d’accélérer la réalisation de 
ces projets avant la fin de cette année. Il a éga‐
lement fait savoir que l’entrée en service de ces 
projets permettra de répondre aux besoins du 
marché national, tandis que certains producteurs 
ont un potentiel d’exportation, notamment vers 
le marché africain. D’autre part, à propos des 
perturbations de produits anesthésiques qu’a 
connues la chirurgie dentaire, Belkacemi a 
indiqué que le ministère a pris plusieurs mesures 
en ce sens. A cet effet, Belkacemi a noté que "4 
millions de doses d'anesthésiques ont été distri‐
buées, ce qui permettra de résoudre complète‐
ment les troubles enregistrés dans ce contexte 
avant la fin de ce mois". «La numérisation du 
secteur permettra également de contrôler et 
de réguler le marché de l'industrie pharmaceu‐
tique en Algérie en contrôlant de manière pré‐
cise ce qui est produit localement et ce qui est 
importé », a souligné la même source. 

Benaissa Youcef

UNION GÉNÉRALE DES MÉDECINS VÉTÉRINAIRES ARABES 

L’Algérie aux manettes

ACTUALITÉ

IL EN A FAIT L’ANNONCE LORS D’UNE RÉUNION AVEC ABBAS À NEW-YOURK 

Guterres en visite en Palestine en octobre prochain 

 
Le Secrétaire général de l’ONU, Antonio Guterres, effectue‐
ra une visite dans les territoires palestiniens en octobre, a 

rapporté,  l’agence de presse officielle palestinienne 

WAFA. M. Guterres a annoncé sa visite lors d’une réunion 
avec le président palestinien Mahmoud Abbas, en marge 
de la 78e session de l’Assemblée générale des Nations 
unies (AGNU) à New York. Ce sera la première visite de M. 
Guterres en Palestine depuis 2017, date à laquelle il s’était 
rendu en Cisjordanie et dans la bande de Ghaza. Au cours 
de leur entretien, M. Abbas a discuté avec M. Guterres de 
la nécessité de faire pression sur l’entité sioniste afin de 
l’obliger respecter les accords signés avec l’OLP et de faire 
cesser ses mesures unilatérales, selon WAFA. Pour sa part, 
M. Guterres a formulé l’espoir que les Palestiniens obtien‐
nent leurs droits et que l’Etat de Palestine devienne un 
membre à part entière des Nations unies, a ajouté l’agen‐
ce. En 2012, l’AGNU a accordé à la Palestine le statut d’Etat 
observateur non membre. Les Palestiniens aspirent à une 
pleine adhésion aux Nations unies, ce qui donnerait une 
reconnaissance internationale à leur futur Etat délimité 
selon les frontières de 1967.              R. N. 
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Le ministre de l’Industrie, Ali 
Aoun, vient d’inspecter la 
société « Koutama Agrifood » 
de production d’huiles végé‐
tales brutes dans le port de 
Djendjen, dans la wilaya de 
Jijel. A l’occasion de cette visi‐
te, Ali Aoun a insisté pour que 
cette unité, qui demeure dans 
le giron du holding « Madar 
depuis 2021, suite à des déci‐
sions de justice définitives, 
soit opérationnelle à la fin du 
premier trimestre 2024. Ce 
projet spécialisé dans l’extra‐
ction d’huiles végétales 
brutes de soja, est composé 
d’installations de broyage des 
graines oléagineuses et d’ex‐
traction des huiles végétales 
brutes, d’une unité de stocka‐
ge de matières premières 
(Soja), et d’une unité de stoc‐
kage du produit final et de 
commercialisation des huiles 
végétales. Un communiqué 
du ministère précise que le 
taux d’avancement des tra‐
vaux de réalisation de ce pro‐
jet qualifié de « stratégique 
pour l’économie du pays », 
est de 68%. Il permettra, pré‐
cise le ministère de répondre 
à 40% des besoins nationaux 
en huiles végétales et à 60% 
des besoins en fourrage pour 
bétail. Le ministère précise 
également que la capacité de 
production totale de cette 
unité, une fois entrée en pro‐
duction, sera de 6 000 
tonnes/jour (équivalent à 2 
160 000 tonnes/an), dont 
20% d’huiles végétales 
brutes, 80% d’alimentation 
animale, ainsi que la création 
de 360 emplois directs. Tout 
en soulignant l’importance 

stratégique de cette usine, 
Aoun a insisté sur la nécessité 
de mobiliser tous les moyens 
pour qu’elle entre en exploi‐
tation dans les plus brefs 
délais, car elle contribuera à 
renforcer l’autosuffisance en 
huiles végétales brutes et 
réduire la facture d’importa‐
tion. Le ministre a également 
souligné, dans le même 
contexte, que l’entrée en pro‐
duction de l’usine Koutama‐
Agrifood permettra à l’Algé‐
rie de « passer du stade de 
l’importation à celui de l’ex‐
portation », d’autant, a‐t‐il 

ajouté, que le marché mon‐
dial se caractérise à l’heure 
actuelle par « la rareté de 
cette matière vitale, ce qui 
impacte directement son prix 
».  Avant Koutama Agrifood, 
Ali Aoun a inspecté le projet 
d’unité « Jumagro » de trans‐
formation de fruits et 
légumes ainsi que de l’huile 
d’olive, une unité qui a été à 
l’arrêt en 2016 et relancée 
dans le cadre d’un partena‐
riat entre Agrovid et Madar. 
Sur place le ministre a insisté 
pour la mise en activité, dans 
les plus brefs délais, de cette 

unité qui créera 250 emplois 
directs. Aoun a souligné que 
«cette visite illustre la déter‐
mination du gouvernement et 
du président de la Répu‐
blique à promouvoir le déve‐
loppement dans la wilaya de 
Jijel, qui joue un rôle essentiel 
en tant que pôle industriel 
majeur, notamment dans les 
secteurs de la sidérurgie et de 
la production de verre». De 
plus, la wilaya se prépare à 
«diversifier son économie en 
se tournant vers la transfor‐
mation des ressources agri‐
coles». Y. S. 

L’unité de production des huiles végétales 
de Jijel opérationnelle en 2024

Tout en soulignant l’importance stratégique de cette usine, Aoun a insisté sur la nécessité de mobiliser 
tous les moyens pour qu’elle entre en exploitation dans les plus brefs délais, car elle contribuera à 

renforcer l’autosuffisance en huiles végétales brutes et réduire la facture d’importation.

 

 
Le nombre de voyageurs via l'aéroport international d'Alger 
"Houari‐Boumediene" atteindra 9,5 millions d'ici à 2024, a 
annoncé le directeur général (DG) de l'aéroport d'Alger, Moha‐
med Salah Kouache. Dans une déclaration à l'APS en marge du 
vol retour sur la ligne aérienne directe Alger/Addis‐Abeba 
(Ethiopie), M. Kouache a précisé que le nombre de voyageurs à 
travers l'aéroport d'Alger s'était élevé à 6,5 millions en 2022, 
un chiffre qui devrait atteindre 8 millions cette année, et entre 
9 à 9,5 millions d'ici 2024. Cette augmentation du nombre de 
voyageurs s'explique par les nouvelles lignes qui ont été ou 
seront ouvertes au cours de la période à venir, desservant les 

trois continents : l'Afrique, l'Europe et l'Amérique, ce qui 

permettra de transformer l'infrastructure aérienne en 
un hub d'où transitent les voyageurs, notamment la commu‐
nauté africaine vers l'Afrique (est, ouest et sud). Le réseau 
international (47 destinations) et intérieur (33 destinations) 
permettront, selon le même responsable, de renforcer la cen‐
tralité de l'aéroport d'Alger grâce à son emplacement straté‐
gique, en particulier avec l'ouverture des deux lignes Caracas 
(Venezuela) et New York (Etats‐Unis), et le développement des 
services de l'aéroport d'Alger en général, en facilitant les 
démarches pour la communauté algérienne, les voyageurs et 
les passagers, ainsi que pour les opérateurs économiques et les 
touristes. De son côté, le Directeur des ventes et du réseau 
d'Air Algérie, Hadj Said Nadir, a indiqué que cette stratégie, 
mise en œuvre par les hautes autorités du pays, avait permis 
une hausse de 40% du taux d'embarquement par rapport à 
2019, et une augmentation du nombre de voyageurs en transit 
à l'aéroport d'Alger. L'aéroport d'Alger est devenu un véritable 
hub pour les pèlerins en provenance d'Europe à destination 
des Lieux Saints, preuve en est, quelque 2.900 pèlerins ont été 
transportés, cette année, vers Djeddah en transitant par Alger, 
a‐t‐il précisé. Et d'ajouter, parallèlement à l'ouverture de lignes 
directes, notamment vers l'Afrique, Air Algérie envisage d'opti‐
miser sa rentabilité et sa compétitivité en établissant des par‐
tenariats entre des opérateurs économiques algériens et étran‐
gers activant dans le transport de passagers, le fret, le tourisme 
et les voyages. Les ventes de billets sur les deux nouvelles 
lignes directes Alger‐Addis‐Abeba et Alger‐Douala débutent, 
samedi, en préparation de leur mise en service, portant ainsi le 
nombre de vols d'Air Algérie vers les destinations africaines à 
23 vols par semaine.  

Avec APS 

Aéroport international d'Alger : 
9,5 millions de voyageurs à l'horizon 2024

ÉCONOMIECONOMIE
HYDROGÈNE BAS CARBONE  

LA CHINE EN PASSE 
DE CONTRÔLER  
50% DES 
ÉLECTROLYSEURS 
DU MONDE, 
ANNONCE L’AIE  

 
Les électrolyseurs sont les équipe‐
ments qui permettent de séparer de 
façon industrielle l'hydrogène et l'oxy‐
gène au sein de la molécule d'eau 
(H20) grâce à l'utilisation d'électricité. 
D'après l'Agence internationale de 
l'énergie (AIE), la production d'hydro‐
gène à faible teneur en carbone pour‐
rait atteindre 38 millions de tonnes 
d'ici 2030 si tous les projets annoncés 
se concrétisent. D'ici la fin de l'année 
2023, la Chine devrait posséder la moi‐
tié de la capacité installée d'électroly‐
seurs dédiés à la production d'hydro‐
gène à faible teneur en carbone dans le 
monde, indique l'AIE dans un rapport. 
Ce rapport soulève également des 
inquiétudes quant au ralentissement 
des nouveaux projets d'installations, 
attribué à l'inflation. Selon l'AIE, la 
Chine est devenue un leader dans le 
déploiement des électrolyseurs, avec 
une capacité installée qui devrait 
atteindre 1,2 gigawatts d'ici la fin de 
l'année, représentant ainsi 50% de la 
capacité mondiale de production d'hy‐
drogène propre. Les électrolyseurs 
sont des équipements essentiels qui 
permettent de séparer l'hydrogène et 
l'oxygène au sein de la molécule d'eau 
(H2O) à l'échelle industrielle, en utili‐
sant de l'électricité provenant de 
sources à faible émission de carbone, 
telles que l'énergie solaire, éolienne, 
hydraulique ou nucléaire. Dans le 
cadre de la transition énergétique en 
cours, les électrolyseurs jouent un rôle 
crucial pour remplacer la production 
traditionnelle d'hydrogène industriel, 
généralement issue du gaz méthane 
(CH4) fossile, une méthode associée à 
l'industrie pétrochimique, économique 
mais fortement émettrice de CO2. L'AIE 
exprime également des préoccupations 
concernant la hausse des coûts des 
équipements due à l'inflation, ce qui 
met en danger certains projets et dimi‐
nue l'efficacité des incitations gouver‐
nementales. Certains projets ont revu 
leurs coûts initiaux à la hausse, parfois 
jusqu'à 50%, selon l'AIE. En ce qui 
concerne la consommation d'hydrogè‐
ne, l'AIE s'inquiète de la lente transi‐
tion de l'hydrogène gris, produit de 
manière traditionnelle, vers l'hydrogè‐
ne vert dans le monde. En 2022, la 
croissance de l'utilisation de l'hydrogè‐
ne à faible teneur en carbone est très 
limitée, couvrant seulement 0,7% de la 
demande mondiale d'hydrogène, ce qui 
signifie que la production et l'utilisa‐
tion d'hydrogène en 2022 ont généré 
900 millions de tonnes d'équivalent 
CO2. Le rapport souligne que l'utilisa‐
tion de l'hydrogène propre est encore 
loin de ce qui est nécessaire pour 
atteindre les objectifs climatiques. 
L'AIE appelle également à une coopéra‐
tion internationale renforcée pour évi‐
ter une fragmentation du marché de 
l'hydrogène. R. E. 

SPORTS
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JIJEL 

Mise en service de l’usine de trituration de graines 
oléagineuses au premier trimestre 2024 

Le ministre de l’Industrie et de la Produc‐
tion pharmaceutique, Ali Aoun, a insisté, 
samedi à Jijel, sur la réception «au 1er tri‐
mestre 2024» du projet de l’entreprise 
publique économique «Koutama‐Agri‐
food» de production d’huiles végétales 
brutes, situé au port de Djendjen, dans la 
commune de Taher. Dans une déclaration 
à la presse en marge de l’inspection de ce 
projet, le ministre, qui effectuait une visi‐
te de travail dans la wilaya de Jijel, a sou‐
ligné «l’importance de la réception de ce 
projet dans les plus brefs délais possibles, 
en raison de son importance pour l’écono‐
mie nationale». M. Aoun a ajouté que la 
réception de l’usine et son entrée en pro‐
duction «favoriseront la disponibilité 
d’huile de table et réduiront la facture 
d’importation, préservant ainsi des 
devises fortes à utiliser pour d’autres pro‐
jets importants». Le ministre a également 
souligné, dans le même contexte, que l’en‐
trée en production de l’usine Koutama‐
Agrifood permettra à l’Algérie de «passer 
du stade de l’importation à celui de l’ex‐
portation», d’autant, a‐t‐il ajouté, que le 
marché mondial se caractérise à l’heure 
actuelle par «la rareté de cette matière 
vitale, ce qui impacte directement son 
prix». M.Aoun a estimé que ce projet est 
un «acquis pour le pays et pour sa jeunes‐
se au regard des nombreux emplois 
directs et indirects qu’il générera». Il a 
souligné «toute l’attention accordée par 
les plus hautes autorités du pays à l’achè‐
vement et à l’entrée en production de ce 
projet». Le ministre a également rappelé 
l’importance stratégique de cette usine et 
la nécessité de mobiliser tous les moyens 

pour son entrée en exploitation «dans les 
meilleurs délais». Après avoir souligné la 
nécessité de réorganiser les chantiers du 
projet, en donnant la priorité au lance‐
ment des activités de production au 
niveau des silos prêts à être exploités, le 
ministre a salué les efforts déployés par 
tous les acteurs concernés qui ont permis 
la relance de l’usine. Il convient de noter 
que ce projet appartient au groupe Madar 
Holding dont l’actionnaire unique est 

l’Etat algérien. L’usine Koutama‐Agrifood 
est spécialisée dans l’extraction d’huiles 
végétales brutes à partir du soja. Elle se 
compose d’une usine de broyage des oléa‐
gineux et d’extraction des huiles végétales 
brutes, d’une unité de stockage de la 
matière première (soja) et d’une autre 
pour l’emmagasinage du produit fini et sa 
commercialisation. Le ministre a égale‐
ment inspecté les différentes ailes du pro‐
jet, aujourd’hui achevé à 68 %. L’usine 

satisfera 40 % des besoins nationaux en 
huile végétale brute et 60% des besoins 
pour l’alimentation animale. Selon les 
explications fournies sur le terrain, cette 
usine devrait entrer en service «à la fin du 
premier trimestre 2024» avec une capaci‐
té de production totale de 66.000 
tonnes/jour (2.160 000 tonnes annuelle‐
ment). Pas moins de 360 postes de travail, 
entre emplois directs et indirects, y seront 
créés. APS

L
a rentrée universitaire 2023‐2024 
dans les wilayas de l’Est du pays 
samedi a été marquée par l’ouvertu‐

re de nouvelles spécialités devant contri‐
buer à la consolidation de la cartogra‐
phie de la formation et également le ren‐
forcement des staffs pédagogiques à tra‐
vers le recrutement de nombre considé‐
rable d’enseignants dans les universités 
de ces wilayas. Dans la wilaya d’Annaba 
la nouvelle rentrée universitaire a vu 
l’application du système de numérisa‐
tion dans les activités pédagogiques et 
de services en plus de la consolidation 
des offres de formation dans les filières 
techniques, technologiques et de l’infor‐
matique avec l’introduction "pour la pre‐
mière fois" de l’offre de formation à dis‐
tance dans la filière automatisme et bio‐
technologie et le double cursus (double 
formation) en informatique et automa‐
tisme. A M’Sila, l’université Mohamed‐ 
Boudiaf a été renforcée par 189 nou‐
veaux enseignants retenus dans le cadre 
de la dernière opération de recrutement 
directe pour les doctorats, a indiqué le 
recteur de cette université, le professeur 
Amar Boudelaâ, qui a précisé que le 
nombre des enseignants dans cette uni‐
versité a été revu à la hausse atteignant 
1.704 enseignants devant encadrer plus 
de 28.000 étudiants. Plus de 15.000 étu‐
diants dont 2.600 nouveaux répartis sur 
6 facultés et deux instituts ont rejoint les 
bancs de l’université Larbi‐Tébessi de 
Tébessa dont le staff pédagogique a été 
consolidé par le recrutement de 88 
enseignants assistants catégorie "B". A 
l’université 20 août 1955 de Skikda, plus 
de 27.469 étudiants dont 6.139 nou‐

veaux inscrits ont rejoint les bancs de 
cette université qui a été renforcée au 
titre de l’actuelle saison universitaire par 
une annexe des sciences médicales 
accueillant 470 étudiants. Dans la wilaya 

de Mila, 10.932 étudiants dont 2.300 
nouveaux étudiants ont rejoint les bancs 
de l’université Abdelhafid‐Boussouf où 
de nouvelles spécialités relatives aux 
cursus Licence et Master ont été intro‐

duites en plus d’une formation pour la 
première fois dans le cursus d’ingénieur 
d’Etat dans les filières de génie méca‐
nique, génie civil, et génie des procédés, 
alors que le staff pédagogique a été ren‐
forcé par 87 enseignants recrutés der‐
nièrement. A l’université Abbès‐Lagh‐
rour de Khenchela, la nouvelle rentrée 
universitaire a été marquée par l’ouver‐
ture de nouvelles spécialités comme 
ingénieur en sciences agricoles, génie 
des procédés, électrotechnique, génie 
civil, génie mécanique, production ani‐
male et contrôle de la qualité ainsi que 
l’intelligence artificielle IA, et sciences 
psychologiques clinique entre autres. 
L’université Mohamed‐El‐Bachir‐El‐Ibra‐
himi de Bordj Bou‐Arréridj a vu l’ouver‐
ture de plusieurs spécialités qui vont au 
diapason avec les besoinsdes temps 
actuels et les métiers de l’avenir comme 
ingénieur en génie civil et électrotech‐
nique, génie mécanique, génie des procé‐
dés, informatique, agriculture, robotique 
et l’intelligence artificielle. Dans l’univer‐
sité Mohamed‐Kheidar de Biskra, plus de 
30.000 étudiants dont 6.000 nouveaux 
étudiants ont rejoint les bancs des 
études et seront encadrés par 1.578 
enseignants universitaires dont 204 
enseignants recrutés au titre de la nou‐
velle saison universitaire. Pour rappel, la 
rentrée universitaire 2023‐2024 a eu 
lieu dans de bonnes conditions à travers 
les différentes infrastructures du secteur 
de l’enseignement supérieur et de la 
recherche scientifique des wilayas de 
l’est du pays. 

R.R.

RENTRÉE UNIVERSITAIRE 2023-2024 : 

De nouvelles spécialités dans les universités de l’Est

CONSTANTINE ET SKIKDA     
COMMÉMORATION DU 67E ANNIVERSAIRE 
DE LA MORT DU CHAHID ZIGHOUD YOUCEF   

Les wilayas de Constantine et de Skikda 
ont commémoré samedi, le 67e anniver‐

saire de la mort du ChahidZighoud Youcef 
(1921‐1956), architecte de l’offensive du 

Nord‐constantinois, le 20 août 1955. Dans 
la wilaya de Constantine, les autorités 

locales civiles et militaires et les membres 
de la famille révolutionnaire se sont ren‐
dues au cimetière des Martyrs de la com‐

mune de Zighoud‐Youcef où, après la 
levée des couleurs nationales et la lecture 
de la Fatiha du Coran, une gerbe de fleurs 
a été déposée au pied de la stèle érigée à 

la mémoire du Chahid. Le secrétaire de 
wilaya de l’Organisation des enfants de 
Chouhada, Djamel Assas, a souligné que 

Zighoud Youcef, en organisant l’offensive 
historique du 20 août 1955 dans le Nord‐
constantinois, a donné un coup d'accéle‐
rateur à la Révolution tout en exauçant 
son vœu et celui de ses compagnons, de 

venger le martyr Didouche Mourad, 
tombé au combat, le 18 janvier 1955, 

durant la bataille du douar Souadek, près 
du village qui s’appelait alors Condé‐

Smendou, non loin de Constantine. APS 

RÉGIONS

TLEMCEN 

Ouverture du Salon arabo-maghrébin du tourisme de jeunes 
La cinquième édition du Salon arabo‐
maghrébin du tourisme de jeunes s'est 
ouverte samedi au parc national de Tlem‐
cen. Organisée par la Fédération nationa‐
le des maisons de jeunes en coordination 
avec la direction de wilaya de la jeunesse 
et des sports (DJS), cette manifestation a 
vu la participation de 80 jeunes de 22 
wilayas du pays et de 40 autres venus de 
Tunisie, d'Egypte, de Palestine, du Liban, 
de Syrie, de la Jordanie, du Qatar et des 
Emirats arabes unis. La cérémonie d'ou‐
verture a été marquée par l'organisation 
de diverses expositions de produits d'ar‐
tisanat, de plats gastronomiques et de 
photos mettant en exergue les circuits 
touristiques dont regorgent l'Algérie et 
les pays participants, ainsi que de toiles 
et d’objets d'arts, en plus de spectacles 
folkloriques et des exhibitions de jeux 

populaires caractérisant diverses 

régions du pays. Dans une allocution 
d'ouverture, le Directeur général de la 
jeunesse au ministère de la Jeunesse et 
des Sports, Wahid El‐Ayachi a évoqué la 
stratégie établie par le ministère pour 
développer le tourisme des jeunes, 
consolider les relations de fraternité et 
d'échange d'expériences dans le domaine 
de la promotion du tourisme dans le 
monde arabe. Dans ce sens, il a souligné 
que ce salon vise à développer le mouve‐
ment des jeunes des wilayas, à promou‐
voir le tourisme local et le patrimoine 
culturel, à établir des relations frater‐
nelles entre les jeunes et à susciter l'inté‐
rêt pour les destinations touristiques à 
travers les pays. En marge de ce salon, 
qui s'étale jusqu'au 26 septembre, des 
ateliers seront consacrés au tourisme de 
jeunes et au rôle des maisons de jeunes 
dans le développement et la promotion 

de ce tourisme, a indiqué, à l'APS, le chef 
du département activités de jeunesse à la 
DJS de Tlemcen, Fantrousi Brahim. Des 
visites touristiques sont programmées au 
profit des participants à des sites archéo‐
logiques et touristiques de la ville de 
Tlemcen dont le Palais du Mechouar, le 
sanctuaire de Sidi Boumedienne et les 
grottes de Beni Add dans la commune 
d'Ain Fezza dans la wilaya, outre le villa‐
ge méditerranéen et le mont Murdjadjo à 
Oran, selon le même responsable. Des 
jeunes palestiniens et jordaniens partici‐
pant à ce salon ont exprimé leur joie d'as‐
sister à la manifestation, qui constitue 
une occasion de rencontrer d'autres 
jeunes, de promouvoir diverses destina‐
tions touristiques et de découvrir les 
prouesses de la jeunesse algérienne dans 
le domaine de l'artisanat.  

APS

Automatisme, biotechnologies, ingénieur d’Etat en génie mécanique, en génie civil, en génie des procédés, intelligence artificielle, 
robotique, telles sont les nouvelles spécialités qui seront introduites dans certaines universités de l’Est.
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L
es technologies numériques 
sont devenues, à partir de 
simples projets autonomes, 
des réseaux d’outils et de pro‐
grammes qui relient les per‐
sonnes et les objets à travers 
le monde et aident à répondre 
aux défis personnels et mon‐
diaux. L’innovation numérique 
a apporté la preuve de son uti‐

lité dans l’accompagnement, l’enrichissement 
et la transformation de l’éducation, et elle pré‐
sente des potentialités pour l’accélération des 
progrès de la réalisation de l’Objectif de déve‐
loppement durable 4 (ODD 4) pour l’éducation 

et pour la transformation des modes d’accès 
universel à l’apprentissage. Elle peut contri‐
buer à renforcer la qualité et la pertinence de 
l’apprentissage, renforcer l’inclusion et amé‐
liorer l’administration et la gouvernance de 
l’éducation. En temps de crise, l’enseignement 
à distance peut servir à atténuer les effets des 
perturbations de l’éducation et de la fermetu‐
re des établissements scolaires.  
Les technologies numériques sont devenues 
une nécessité sociale pour garantir l’éducation 
en tant que droit humain fondamental, en par‐
ticulier dans un monde confronté à la fréquen‐
ce accrue des crises et des conflits. Pendant la 
pandémie de COVID‐19, ce sont les pays qui ne 
disposaient pas d’une infrastructure TIC suffi‐
sante et de systèmes d’apprentissage numé‐
rique dotés en ressources adéquates qui ont 
subi les perturbations de l’éducation et les 
pertes d’apprentissage les plus graves, une 
situation qui a fait que, pendant plus d’un an, 
près d’un tiers des élèves à travers le monde 
n’a pas eu accès à l’apprentissage lors les fer‐
metures d’écoles. De l’avis des experts, « les 
perturbations de l’éducation engendrées par 
la COVID‐19 ont révélé au grand jour la néces‐
sité urgente de combiner la technologie et les 
ressources humaines pour transformer les 
modèles scolaires et construire des systèmes 
d’apprentissage inclusifs, ouverts et résilients 

». Pour l’Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture (UNESCO), 
il est important d’utiliser l’innovation numé‐
rique pour élargir l’accès aux possibilités 
d’éducation et faire progresser l’inclusion, 
rehausser la pertinence et la qualité de l’ap‐
prentissage, construire des parcours d’ap‐
prentissage tout au long de la vie améliorés 
par les TIC, renforcer les systèmes de gestion 
de l’éducation et de l’apprentissage et assurer 
le suivi des processus d’apprentissage. Afin 
d’atteindre ces objectifs, l’UNESCO s’emploie à 
développer l’alphabétisation numérique et des 
compétences numériques en privilégiant les 
enseignants et les élèves. L’UNESCO adopte 

une approche humaniste afin que la technolo‐
gie soit conçue au service des populations, 
conformément aux cadres des droits de l’hom‐
me convenus au niveau international, et que 
les technologies numériques soient exploitées 
en tant que bien commun pour soutenir la réa‐
lisation de l’ODD 4 – Éducation 2030 et 
construire des futurs communs de l’éducation 
au‐delà de 2030.   
  
LA PROGRAMMATION 
INFORMATIQUE DANS LES ÉCOLES   
Des chercheurs affirment qu’« il ne fait nul 
doute que l’apprentissage et la pratique de la 
programmation informatique favorisent le 
développement de compétences plus larges 
dans toutes les matières scolaires ainsi que 
dans les domaines d’apprentissage tels que la 
résolution de problèmes, la pensée créative et 
l’esprit critique. De nombreux pays ont com‐
mencé à intégrer le développement de la com‐
pétence numérique en général et de la pro‐
grammation en particulier à leur cursus scolai‐
re. Aux États‐Unis, l’implantation d’un curricu‐
lum obligatoire jusqu’à la 12e année, K12 
Computer Science, « vise à doter les élèves de 
compétences informatiques telles la capacité 
de créer des programmes informatiques, des 
simulations ou encore des systèmes robo‐
tiques ainsi que la capacité de les réparer 

advenant un problème ». Le Royaume‐Uni a 
également opté pour un cours obligatoire qui 
vise notamment « le développement et l’appli‐
cation des compétences analytiques de résolu‐
tion de problèmes, de conception et de 
réflexion informatique ancrée dans une vision 
de protection de la vie privée ».    
En Nouvelle‐Zélande, les compétences numé‐
riques à développer font aussi partie d’un 
cours obligatoire dès la première année du 
primaire. « Au primaire, les compétences se 
développent de façon interdisciplinaire et 
s’orientent vers des pratiques de design. […] À 
la fin du secondaire, les élèves comprennent 
les algorithmes et sont capables de généraliser 
les algorithmes connus et de les appliquer. Ils 
peuvent également implémenter des algo‐
rithmes en créant des programmes plus com‐
plexes qu’ils sont en mesure d’expliquer et 
d’utiliser une approche organisée pour les tes‐
ter et les déboguer.» 
En Belgique, les compétences numériques à 
développer par les élèves sont aussi obliga‐
toires et interdisciplinaires. À la fin du primai‐
re, les élèves doivent être capables de produi‐
re et de traiter des contenus multimédias et de 
concevoir un algorithme ou un programme 
pour résoudre un problème simple. À la fin du 
secondaire, ils devraient pouvoir produire des 
contenus multimédias, en plus de pouvoir por‐
ter un jugement critique sur les raisons d’être 
et les conséquences induites des algorithmes, 
notamment en matière d’IA ou encore d’objets 
connectés.  
 
PREMIÈRE ÉDITION  
E LA SEMAINE DE 
L’APPRENTISSAGE NUMÉRIQUE 
DE L’UNESCO   
La première édition de la Semaine de l’appren‐
tissage numérique de l’UNESCO, qui s’est 
tenue du 4 au 7 septembre 2023 , au siège de 
l’agence onusienne , à Paris, en France , a été 
l’occasion de mettre en avant le rôle des tech‐
nologies numériques dans l’éducation. « Les 
révolutions technologiques […] sont à la fois 
source d’espoir et d’inquiétude, et nos conver‐
sations de cette semaine continuent de refléter 
toutes ces nuances », a affirmé Stefania Gianni‐
ni, Sous‐Directrice générale de l’UNESCO pour 
l’éducation, en s’adressant aux 1 000 partici‐
pants qui assistaient à cette rencontre.   
Placée sous le thème « Mettre la technologie 
au service de l’éducation », la cérémonie orga‐
nisée au Siège de l’UNESCO représentait la 
première occasion de réunir la communauté 
de l’apprentissage numérique depuis que la 
pandémie de COVID 19 a bouleversé le quoti‐
dien des écoles et des universités et que l’in‐
telligence artificielle (IA) générative s’est fait 
connaître auprès du grand public. Les plates‐
formes numériques publiques et l’IA étaient 
justement les fils directeurs de cette manifes‐
tation, une version repensée de la Semaine de 
l’apprentissage mobile qui s’est déroulée pen‐
dant 10 ans.  
Des participants de plus de 50 pays ont parti‐
cipé à des discussions sur des thématiques 
très variées telles que : l’utilisation respon‐
sable des technologies de l’information et de la 
communication (TIC) ; l’IA générative et ses 
implications pour l’alphabétisation et l’ap‐
prentissage des langues étrangères ; les algo‐
rithmes au service de la distribution équitable 
des connaissances et des ressources multi‐
lingues ; la maîtrise des algorithmes ; les res‐
sources éducatives libres et les compétences 
vertes ; les technologies numériques en faveur 
de l’apprentissage socio‐émotionnel ; ainsi 
que la question fondamentale de l’inclusion, en 
particulier des personnes vivant dans des 
régions aux ressources restreintes, des réfu‐
giés, des femmes et des jeunes filles et des 
apprenants en situation de handicap.  
La Semaine de l’apprentissage numérique est 
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LES ENJEUX DU NUMÉRI

n L’innovation numérique a 
apporté la preuve de son 

utilité dans l’accompagnement, 
l’enrichissement et la 

transformation de l’éducation, 
notamment en période de crise. 

Toutefois les experts alertent sur 
son usage excessif. Dans son 

dernier rapport, l'UNESCO appelle à 
réguler la technologie numérique en 

milieu scolaire, alertant sur 
plusieurs points néfastes.  
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énement phare annuel de l’UNES‐
rentissage numérique et la trans‐
e l’éducation. Il réunit décideurs 
raticiens, éducateurs, partenaires 
privé, chercheurs et agences de 
ent pour apporter une réponse 
ux nouvelles dynamiques autour 
ons numériques et leur utilisation 
tion. La Semaine de l’apprentissa‐

que est le prolongement de la 
l’apprentissage mobile qui a eu 

t 10 ans. La première édition de la 
l'apprentissage numérique a per‐
r comment les plates‐formes d'ap‐
numérique publiques et l'intelli‐
ielle générative peuvent être utili‐

enforcer et enrichir une éducation 

ur l’IA générative dans l’éducation 
he, tout premier guide mondial de 

ur l’IA générative dans l’éducation, 
 pays à réguler son utilisation, a 
An Ed‐Tech Tragedy?, publication 
l’usage excessif de la technologie 
tion, a été lancée.  
tiels de compétences en IA pour 

e l'école et les enseignants ont été 
fin de recueillir des commentaires 
ur finalisation au début de l'année 

ÉRATIVE AU SERVICE 
CATION  
s saillants de la rencontre a été le 

des orientations de l’UNESCO sur 
ative dans l’éducation et la 
 s’agit des premières lignes direc‐

rnationales sur la manière de 
 fruits de cette nouvelle technolo‐
té l’attention du grand public, tout 

sant ses effets néfastes. Selon 
A générative peut être une formi‐
rtunité pour le développement 
s elle peut aussi être la source de 

et de préjudices. Elle ne peut être 
ns l’éducation sans l’engagement 
sans de solides garanties et régle‐

gouvernementales .   
nusienne appelle les gouverne‐
uler rapidement l’utilisation de l’IA 
dans les établissements d’ensei‐
Ce guide de l’UNESCO aidera les 

politiques et les enseignants à 
façon optimale le potentiel de l’IA 

êt supérieur de l’élève »,est‐il pré‐

on discours d’ouverture, le profes‐
Andler de l’Université de la Sor‐

ris a abordé les conséquences de 
ve sur l’éducation. Il s’est inquiété 
’IA générative entraînerait, à long 
perte de compétences et d’apti‐
es apprenants et les enseignants, 
é que cette technologie permet 
s résultats sans effort, en enjam‐

essus crucial de l’apprentissage. Le 
Stuart Russell, de l’Université de 
Berkley (États‐Unis d’Amérique), a 
dre que nous nous lancions dans 
nce à grande échelle sur des mil‐
es humains, sans aucun contrôle 

Il a ensuite demandé aux partici‐
projeter dans les sociétés du futur, 
uelles nos capacités seraient irré‐
nt atrophiées. Une autre publica‐

ESCO, An Ed‐Tech Tragedy? Educa‐
ologies and School Closures in the 

VID 19 (L’Ed Tech, un naufrage ? 
par le numérique et les fermetures 

ments scolaires au temps de la 
a également été lancée lors de la 
n. Ce document étudie les nom‐

nséquences désastreuses et inat‐
passage aux outils numériques 

es pendant la pandémie de COVID 

19. Il démontre que dans le monde entier, le 
recours aux technologies en première inten‐
tion a laissé une majorité d’apprenants sur le 
côté. Il détaille également les nombreuses 
façons dont l’enseignement en a pâti, quand 
bien même ces technologies étaient dispo‐
nibles et fonctionnaient comme prévu. De son 
côté, le professeur Yoshua Bengio de l’Univer‐
sité de Montréal (Canada) et Yann Le Cun, vice‐
président et directeur scientifique chez Meta 
(France) ont également fait part de leurs 
réflexions sur le thème « Réimaginer l’avenir 
de la connaissance et de la recherche grâce à 
l’IA générative ». M. Le Cun a partagé ses pen‐
sées sur les applications de l’IA générative, y 
compris dans la lutte contre le changement cli‐
matique, tandis que M. Bengio a mis en garde 
contre les menaces que font peser ces techno‐
logies sur les institutions démocratiques et la 
liberté d’expression, une problématique que le 
secteur de l’éducation ne doit pas éluder.  
  
DES PLATES-FORMES 
NUMÉRIQUES EN FAVEUR DE 
L’INCLUSION  
La rencontre a donné l’occasion de présenter 
les principales solutions permettant de mettre 
les technologies numériques au service de l’in‐
clusion dans l’éducation. Lors de la première 
journée, l’UNESCO et le Fonds des Nations 
Unies pour l’enfance (UNICEF) ont présenté 
conjointement l’initiative « Passerelles vers 
l’apprentissage numérique public », laquelle 
vise à faire en sorte que chaque apprenant, 
chaque enseignant et chaque famille puisse 
facilement consulter, trouver et utiliser des 
contenus éducatifs numériques de qualité et 
conformes aux programmes d’enseignement 
pour faire progresser les résultats scolaires. Il 
s’agit de l’un des principaux résultats du Som‐
met sur la transformation de l’éducation de 
l’éducation mis sur pied par le Secrétaire géné‐
ral de l’ONU, António Guterres, en novembre 
dernier. Plusieurs pays se sont désormais 
engagés à mener cette initiative à bien.  
Tout au long des séances plénières et de la 
vingtaine de séances parallèles, la nécessité 
d’intégrer les technologies à l’éducation « à 
nos conditions » est revenue à plusieurs 
reprises. Il s’agit justement du cri de rallie‐
ment du dernier Rapport mondial de suivi sur 
l’éducation, qui passe au crible plus de 200 
systèmes scolaires à l’échelle mondiale et 
constate que certaines technologies pédago‐

giques sont susceptibles d’améliorer certaines 
compétences dans certains contextes. Il avertit 
toutefois qu’il faut prendre en compte les 
coûts réels à long terme que représentent ces 
technologies pour les budgets nationaux, le 
bien‐être des enfants et la planète. L’UNESCO 
s’emploie à atténuer l’impact des perturba‐
tions de l’éducation et des fermetures d’écoles 
grâce aux solutions efficaces d’apprentissage à 
distance qui ont permis aux enseignants et aux 
décideurs de continuer à suivre les plans de 
cours nationaux en s’appuyant sur les res‐
sources numériques et technologiques dispo‐
nibles. À cet effet, l’agence onusienne  a déve‐
loppé plusieurs outils qui offrent de bonnes 
pratiques, des idées innovantes et des recom‐
mandations avec des lignes directrices sur 
l’enseignement à distance et des solutions 
d’apprentissage à distance.  
Au‐delà de la réponse à la crise actuelle, les 
efforts visant à déployer l’enseignement à dis‐
tance à grande échelle à tous les niveaux de 
l’éducation permettent de dégager de précieux 
enseignements et sont susceptibles de jeter les 
bases d’objectifs à plus long terme pour la 
construction de systèmes éducatifs plus 
ouverts, inclusifs et flexibles après la fin de la 
pandémie de COVID‐19.  
 
RÉGLEMENTATION DE L’USAGE DE 
L'INTELLIGENCE ARTIFICIELLE À 
L’ÉCOLE  
Alors que dans une partie du monde les élèves 
reprennent le chemin de l'école après les 
vacances d'été, l’UNESCO appelle les gouver‐
nements à mettre en œuvre des réglementa‐
tions appropriées et à former les enseignants 
pour garantir une approche centrée sur l’hu‐
main lors de l’utilisation de l’intelligence artifi‐
cielle  générative dans l’éducation. Dans cet 
objectif, l’UNESCO a publié le tout premier 
Guide mondial pour l’IA générative dans l'édu‐
cation et la recherche, conçu pour faire face 
aux perturbations causées par ces technolo‐
gies.  « L'IA générative peut être une formi‐
dable opportunité pour le développement 
humain, mais elle peut aussi être la source de 
dommages et de préjudices. Elle ne peut être 
intégrée dans l'éducation sans l'engagement 
du public et sans de solides garanties et régle‐
mentations gouvernementales, souligne 
l’agence onusienne.  « Ce Guide de l'UNESCO 
aidera les décideurs politiques et les ensei‐
gnants à exploiter de façon optimale le poten‐

tiel de l'IA dans l'intérêt supérieur de l’élève ».  
La première partie de ce Guide de l’UNESCO 
explique ce qu'est l'IA générative et comment 
elle fonctionne. Les sections suivantes abor‐
dent les controverses relatives à l'IA générati‐
ve et leurs implications pour l'éducation, en 
particulier la façon dont elle aggrave les frac‐
tures numériques. A l’instar des modèles 
actuels de ChatGPT, qui sont formés à partir de 
données provenant d’utilisateurs en ligne, qui 
reflètent les valeurs et les normes sociales 
dominantes des pays du Nord.  
  
UTILISATION DES OUTILS D'IA : 
UNE LIMITE D’ÂGE DE 13 ANS  
Le guide présente ensuite sept étapes clés que 
les gouvernements doivent suivre pour régle‐
menter l'IA générative et établir des cadres 
politiques pour son utilisation éthique dans 
l'éducation et la recherche. Il recommande par 
exemple l'adoption de normes mondiales, 
régionales ou nationales en matière de protec‐
tion des données et de vie privée. Il fixe égale‐
ment une limite d'âge de 13 ans pour l'utilisa‐
tion des outils d'IA dans les salles de classe, et 
appelle à former les enseignants spécifique‐
ment sur ce sujet.  
Fondé sur la Recommandation de l'UNESCO de 
2021 sur l'éthique de l'intelligence artificielle 
et le Consensus de Beijing de 2019 sur l'intel‐
ligence artificielle dans l'éducation, ce guide 
encourage l’intervention humaine, l'inclusion, 
l'équité, l'égalité des genres et la diversité cul‐
turelle et linguistique.  Le public a découvert 
l'IA générative en novembre 2022 à la suite du 
lancement de ChatGPT, qui est devenue l'appli‐
cation à la croissance la plus rapide de l'histoi‐
re. Capable de générer des textes, des images, 
des vidéos, de la musique et des codes de logi‐
ciels, les outils d'IA générative ont des consé‐
quences considérables sur l'éducation et la 
recherche. Pourtant, le secteur de l'éducation 
reste insuffisamment préparé à l'intégration 
éthique et pédagogique de ces outils à évolu‐
tion rapide. En juin 2023, l’UNESCO a alerté 
sur le fait que l’IA est déployée à l’école à un 
rythme trop rapide, avec un manque préoccu‐
pant de contrôle, de surveillance ou de régle‐
mentation des pouvoirs publics. L’Organisa‐
tion a publié un document révélant que la 
publication d’un nouveau manuel scolaire 
nécessite plus d’autorisations que l’utilisation 
d'outils d’IA générative en classe.  

Par Amel B. et Agences 

IQUE DANS L’ÉDUCATION 
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L
a Libye prévoit d’organiser 
une conférence internatio‐
nale pour aider à la recons‐

truction de la ville de Derna 
après les inondations de ce 
mois‐ci. « Nous invitons la com‐
munauté internationale à parti‐
ciper à une conférence interna‐
tionale en date du 10 octobre, 
pour reconstruire Derna et 
d'autres zones touchées par la 
tempête  Daniel «, a déclaré 
Oussama Hamad, chef du gou‐
vernement de l'Est, dans un 
communiqué. La tempête 
Daniel a frappé l'est de la Libye 
le 10 septembre, entraînant des 
inondations dans plusieurs 
villes, dont Benghazi, Beïda, Al 
Marj, Soussa et Derna, causant 
une destruction massive des 
infrastructures et d'impor‐
tantes pertes en vies humaines. 
Derna a été la plus durement 

touchée par les inondations 
meurtrières qui avaient empor‐
té maisons et habitants. Selon 
les chiffres de l'ONU, près de 4 
000 personnes sont décédées et 
plus de 8 000 autres sont tou‐

jours portées disparues. La 
conférence vise à présenter des 
visions modernes et rapides 
pour la reconstruction de Derna 
et d’autres villes touchées, y 
compris la reconstruction des 

routes et des barrages, d'après 
Hamad. Lundi, des centaines 
d'habitants de Derna ont mani‐
festé pour demander des 
comptes après que les inonda‐
tions ont ravagé la ville. Selon 

les responsables libyens, envi‐
ron 70% des infrastructures de 
Derna ont été endommagées. 
Plus de 43 000 personnes ont 
été déplacées à la suite de ces 
inondations meurtrières a 
annoncé jeudi 21 septembre 
l’Organisation internationale 
des migrations (OIM), l’agence 
des migrations des Nations 
unies (ONU). L’OIM a décompté 
que « 43 059 personnes ont été 
déplacées par les inondations 
dans le nord‐est de la Libye «, 
dans son dernier rapport sur la 
situation dans l’est de la Libye 
après le passage dévastateur de 
la tempête Daniel dans la nuit 
du 10 au 11 septembre. Selon 
l’OIM, « le manque d’approvi‐
sionnement en eau aurait pous‐
sé de nombreuses personnes 
déplacées à quitter Derna pour 
se rendre dans d’autres villes de 
l’Est et de l’Ouest «.  
Les autorités libyennes avaient 
demandé à la population de la 
ville de ne plus utiliser l’eau du 
réseau de distribution local, 
contaminée, selon elles, par les 
flots des inondations.  
L’ONU avait annoncé en début 
de semaine que ses agences, 
notamment l’Organisation 
mondiale de la santé (OMS), 
s’efforçaient de « prévenir la 
propagation de maladies et 
d’éviter une deuxième crise 
dévastatrice dans la région «, 
alertant sur un risque prove‐
nant de « l’eau contaminée et du 
manque d’hygiène «.  
Les besoins urgents des per‐
sonnes déplacées portent sur « 
la nourriture, l’eau potable, la 
santé mentale et le soutien psy‐
chosocial «, a ajouté l’OIM.  

R.N.

APRÈS LES INONDATIONS MEURTRIÈRES EN LIBYE   

Une conférence internationale 
pour reconstruire Derna 

DÉCOUPAGE TERRITORIAL  

La Tunisie est désormais composée de cinq districts            
En prévision des élections locales et régio‐
nales fixées au 24 décembre 2023, l’Ins‐
tance supérieure indépendante pour les 
élections a procédé à un découpage terri‐
torial inédit en Tunisie. Le pays compte 
désormais cinq districts. C’est ce que pré‐
voit le décret numéro 589 de l’année 
2023, portant découpage territorial des 
régions de la République tunisienne et des 

gouvernorats correspondants publié hier 
jeudi 21 septembre dans le journal officiel 
de la République Tunisienne. Le même 
décret stipule le découpage territorial des 
régions comme suit: District 1: Bizerte, 
Béja, Jendouba, et le Kef. District 2: Tunis, 
Ariana, Ben Arous, Zaghouan, et Manouba 
et Nabeul. District 3: Siliana, Sousse, Kas‐
serine, Kairouan, Monastir, et Mahdia. Dis‐

trict 4: Tozeur, Sidi Bouzid, Sfax, et Gafsa.  
District 5: Tataouine, Gabès, Kébili, et 
Médenine. Le deuxième article de ce 
même décret stipule la tenue du conseil de 
chaque district en alternance entre les 
gouvernorats qui le composent. Les 
réunions devraient avoir lieu dans le siège 
du gouvernorat sachant que le conseil du 
district se tient tous les six mois dans un 

gouvernorat conformément à l’ordre éta‐
bli dans le premier article dudit décret. Le 
troisième article du décret indique que les 
gouvernorats composant le district doi‐
vent mettre à la disposition des conseils 
régionaux tous les moyens humains et 
matériels nécessaires pour garantir la 
bonne exécution de leurs missions.  

In Réalités Online  

BARRAGE DU NIL     

L'Éthiopie, l'Égypte et le Soudan reprennent les négociations  
L'Éthiopie a annoncé samedi avoir enta‐
mé une deuxième série de négociations 
avec l'Égypte et le Soudan au sujet d'un 
méga‐barrage controversé construit par 
Addis Abeba sur le Nil, source de ten‐
sions de longue date entre les trois 
nations.   
L'Éthiopie a fait état le 10 septembre de 
la fin du remplissage du Grand barrage 
de la renaissance, suscitant la condam‐
nation immédiate du Caire, qui a dénon‐
cé l'illégalité de la démarche.  
L'Égypte et le Soudan considèrent le 
gigantesque barrage, qui a coûté 4,2 
milliards de dollars, comme une menace 
pour leur approvisionnement en eau. Ils 
ont demandé à plusieurs reprises à 

Addis Abeba de cesser de le remplir jus‐
qu'à ce qu'un accord soit conclu sur ses 
modalités de fonctionnement. Des négo‐
ciations entre les trois pays, interrom‐
pues depuis avril 2021, ont repris le 27 
août. Le président égyptien Abdel Fat‐
tah al‐Sissi et le Premier ministre éthio‐
pien Abiy Ahmed ont convenu en juillet 
de finaliser un accord dans les quatre 
mois.  
«Le deuxième cycle de la négociation 
tripartite entre l'Éthiopie, l'Égypte et le 
Soudan concernant (...) l'exploitation 
annuelle du Grand barrage éthiopien de 
la Renaissance (GERD) a débuté aujour‐
d'hui, le 23 septembre 2023, à Addis 
Abeba», a déclaré le ministère éthiopien 

des Affaires étrangères sur X (ancienne‐
ment Twitter). «L'Éthiopie s'est engagée 
à trouver une solution négociée et à 
l'amiable dans le cadre du processus tri‐
latéral en cours», a‐t‐il ajouté.  
Ce barrage est au cœur d'un conflit 
régional depuis que l’Éthiopie a com‐
mencé sa construction en 2011. L'Égyp‐
te considère le barrage comme une 
menace existentielle, car elle dépend du 
Nil pour 97% de ses besoins en eau.   
Le barrage est au cœur des plans de 
développement de l'Éthiopie et, en 
février 2022, Addis Abeba a annoncé 
qu'il avait commencé à produire de 
l'électricité pour la première fois. À plei‐
ne capacité, l'immense barrage hydro‐

électrique, long de 1,8 kilomètre et haut 
de 145 mètres, doit produire plus de 
5.000 mégawatts. Cela doublerait la 
production d'électricité de l'Éthiopie, à 
laquelle seule la moitié des 120 millions 
d'habitants du pays a actuellement 
accès. La position du Soudan, actuelle‐
ment en proie à un conflit armé, a fluc‐
tué ces dernières années.  
Les Nations unies estiment que l'Égypte 
pourrait «manquer d'eau d'ici 2025» et 
que certaines régions du Soudan, où le 
conflit du Darfour était essentiellement 
lié à l'accès à l'eau, sont de plus en plus 
vulnérables à la sécheresse en raison du 
changement climatique.  

In L’Orient Le Jour 

Environ 70% des 
infrastructures de Derna 

ont été endommagées par 
les inondations, selon des 

responsables libyens. 

«PROREFISH» RELÈVE LES DÉFIS CLIMATIQUES        

Booster le secteur de la pêche en Gambie      
Le secteur de la pêche demeure un contri‐
buteur clé de l’économie gambienne mais 
le changement climatique affecte à la fois 
les pêcheries marines, côtières et fluviales, 
endommageant les infrastructures de 
pêche, comme sites de débarquement, et 
augmentant les niveaux de salinité et d’aci‐
dité qui ont un impact sur l’aire de réparti‐
tion et la disponibilité des espèces de pois‐
sons. Pour y faire face a été lancé  Prorefish 
Gambia (Climate Resilient Fishery Initiati‐

ve for Livelihood Improvement in the Gam‐
bia),  un  projet qui vise à aider les commu‐
nautés de pêcheurs vulnérables et pauvres 
à renforcer leur résilience au changement 
climatique et à diversifier leurs moyens de 
subsistance grâce à des améliorations tech‐
nologiques, des techniques de transforma‐
tion, à la protection climatique des infra‐
structures de pêche locales et à la diversifi‐
cation des systèmes alimentaires locaux.  
D’un coût de 25 millions de dollars sur six 

ans, le projet est soutenu par le Fonds vert 
pour le climat et cofinancé par la FAO, le 
ministère de la Pêche, des ressources en 
eau et des affaires de l’Assemblée nationale 
et le ministère de l’Agriculture. Dans le 
cadre de ce projet seront notamment res‐
taurés plus de 2 300 hectares de forêts de 
mangrove et plus de 238 000 tonnes 
d’équivalent dioxyde de carbone évitées au 
cours des 20 années de vie du projet.  

In CommodAfrica
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CHAMPIONNAT DU MONDE DE BOULES : 

 Médaille d'argent pour l'Algérien Bada 
Houssem et El Meddah en bronze  

Bada Houssem a 
réalisé une grande 
performance : il est 
vice-champion du 
monde. En Finale, il 
s’est incliné face au 
champion du monde : 
Frederico Alimente. 
Le duo Bada 
Houssem-El Meddah 
Yasmine, lui, termine 
à la troisième place 
du podium et 
décroche la médaille 
de bronze. 

L'
Algérien Bada Hous‐
sem a remporté la 
médaille d'argent en 

individuel dans la discipline 
de la rafle, dans le cadre du 
championnat du monde de 
boules des moins de 19 ans, 
samedi au Palais des sports 
Hamou‐Boutlélis à Oran. Le 
jeune Algérien s'est incliné 
en finale face à l'Italien Fede‐
rico Alimante sur le score 
de 9 à 2. Dans une déclara‐
tion à l'APS, Bada Houssem 
s'est dit très heureux de 
réaliser cet exploit histo‐
rique, la première médaille 
d'argent dans cette discipli‐
ne chez les moins de 19 ans 
et la deuxième médaille 
pour l'Algérie dans ce 
championnat du monde 
après la médaille de bronze 
qu'il a remportée en double 
mixte avec sa coéquipière 
El Meddah Yasmine. "C'était 
un match difficile contre 
l'adversaire italien, qui est 
champion du monde. J'ai 

bien essayé de remporter le 
titre, mais en vain. Je 
remercie Dieu d'avoir rem‐
porté la médaille d'argent 
après un parcours positif 
dans cette compétition". 
"Nous remercions le sélec‐
tionneur, le directeur tech‐
nique national et le prési‐
dent de la Fédération algé‐
rienne de rafle et billard 
pour tout ce qu’ils nous ont 
apporté comme soutien 
lors de la préparation et du 
tournoi", a‐t‐il conclu.             
Mondial de boules (U19): 
médaille de bronze pour 
le duo Bada Houssem‑El‑
Meddah Yasmine             
La paire algérienne Bada 
Houssem‐El‐Meddah Yas‐

mine a remporté, samedi, la 
médaille de bronze dans la 
compétition de double 
mixte de rafle, dans le cadre 
du championnat du monde 
de boules des moins de 19 
ans, organisé au Palais des 
sports Hamou‐Boutlélis à 
Oran. Le duo Bada Hous‐
sam‐El Meddah Yasmine a 
été battu en demi‐finale par 
une paire mixte italienne 
sur le score de 8 à 2. La fina‐
le de cette spécialité oppo‐
sera le duo italien à celui du 
Pérou, qui s'est imposé 
contre le Brésil sur le score 
de 4 à 2. Dans une déclara‐
tion à l'APS, Bada Houssem 
et El Meddah Yasmine se 
sont déclarés très heureux 

d'avoir décroché la 
médaille de bronze, la pre‐
mière de l'équipe algérien‐
ne dans cet événement 
sportif international. Les 
deux athlètes algériens ont 
souligné qu'ils ont été bat‐
tus par les champions du 
monde italiens, ajoutant 
qu'ils aspiraient à atteindre 
la finale et remporter une 
médaille d'or, mais sont 
très fiers d'avoir honoré les 
couleurs nationales en rem‐
portant la médaille de bron‐
ze. Pour rappel, les finales de 
rafle et du tir de précision 
débuteront samedi après‐
midi au Palais des sports 
Hamou‐Boutlélis d'Oran.  

R. S.

COUPE DE LA CONFÉDÉRATION 
AFRICAINE :  

L'USM ALGER 
DÉCROCHE LE NUL 
À L’EXTÉRIEUR                  
FACE AU FUS RABAT 
 
L'USM Alger, sur sa bonne lancée continen‐
tale, a ramené un résultat nul (1‐1, mi‐
temps 0‐1) de son déplacement chez le FUS 
Rabat, en match comptant pour le deuxiè‐
me tour préliminaire (aller) de la Coupe de 
la Confédération africaine de football, dis‐
puté samedi soir. Le capitaine Usmiste 
Zineddine Belaïd a été le premier à trouver 
le chemin des filets, d'une belle tête croisée 
à la 45', après un coup franc indirect magis‐
tralement bien botté. Mais à force d'insis‐
ter, l'adversaire a fini par arracher l'égali‐
sation en toute fin de rencontre. C'était par 
l'intermédiaire du Nigérian Ajako James, 
qui avait réussi à tromper la vigilance du 
gardien Benbot à la 84'. Le rencontre a été 
dirigée par l'arbitre libyen Mohamed Al 
Mabrouk, assisté de ses compatriotes 
Mohamed Issa Atiya et Wahid Al Djahawi. 
Le match retour aura lieu le premier 
octobre prochain, au stade Miloud Hadefi 
d'Oran. Au premier tour préliminaire, le 
FUS s'était qualifié aux dépens de la forma‐
tion béninoise Loto‐Popo (aller : 3‐0, retour 
: 0‐2), alors que l'USM Alger, en sa qualité 
de tenante du titre, en avait été exemptée.  
Les Usmistes avaient remporté cette Coupe 
de la CAF il y a trois mois, face aux Tanza‐
niens de Young Africans (aller : 2‐1, retour : 
0‐1). Il s'agissait du tout premier titre 
continental pour les Rouge et Noir, ayant 
remporté dans la foulée la Supercoupe 
d'Afrique des clubs, en dominant le Ahly 
d'Egypte (1‐0).  

APS 
 
 

FOOTBALL : ELIMINATOIRES CAN 

LA SÉLECTION 
FÉMININE À PIED 
D’ŒUVRE À ORAN 
 
La sélection nationale féminine de football 
a rallié vendredi soir la ville d'Oran en pré‐
vision du match retour contre son homo‐
logue ougandaise du premier tour des éli‐
minatoires de la Coupe d'Afrique des 
nations CAN 2024, a indiqué la Fédération 
algérienne de football (FAF). Les joueuses 
algériennes avaient regagné  Alger jeudi 
soir, après avoir réussi une belle victoire 
sur la pelouse du stade Njeru, en battant 
l’Ouganda 2 à 1 lors du match aller du 1er 
tour des éliminatoires de la CAN 2024 .Les 
buts de l'Algérie ont été inscrits par Imane 
Chabel (47e) et Habiba Karchouni (51e), 
alors que Fauzia Najjemba (87e) a réduit le 
score sur penalty pour l'Ouganda. Pendant 
leur séjour à Alger, les joueuses ont profité 
de l'occasion pour se reposer et récupérer 
sur le plan physique. Le sélectionneur 
national,  Farid Benstiti, a également orga‐
nisé une séance d’entraînement au stade de 
Rouiba le vendredi matin à 10h00 avant de 
rallier Oran où se déroulera le reste du 
stage en vue du match retour le mardi 26 
septembre 2023 à 19h00 au stade Miloud‐
Hadefi. Le vainqueur de la double confron‐
tation entre l'Ouganda et l'Algérie affronte‐
ra le Burundi ou l'Ethiopie au dernier tour 
des éliminatoires. Au match aller disputé 
vendredi le Burundi et l'Ethiopie se sont 
neutralisés (1‐1). Pour rappel, la dernière 
participation de l'Algérie à la CAN, remonte 
à l'édition 2018 disputée au Ghana, et mar‐
quée par une élimination dès le premier 
tour de la compétition. L'Algérie comptait 
auparavant quatre participations au tour‐
noi continental (2004, 2006, 2010, et 
2014).  

APS

SPORT D’ÉLITE  

Installation de la commission 
nationale   

Une commission nationale 
du sport d'élite, de haut 
niveau et de détection des 
jeunes talents sportifs a été 
officiellement installée der‐
nièrement, "pour un man‐
dat de quatre ans", rapporte 
le dernier numéro du Jour‐
nal Officiel. L'organisation, 
le fonctionnement, ainsi que 
les membres de cette com‐
mission sont fixés par l'ar‐
ticle 5 du décret exécutif 
N16‐02 du 22 Rabie El 
Aouel 1437, correspondant 
au 3 janvier 2016, précise la 
même source. Parmi les 
membres qui composent 
cette commission, Absa Tid‐
jani, représentant du 
ministre chargé de l'éduca‐
tion nationale, Yousfi Fathi, 

représentant du ministre 
chargé de l'enseignement 
supérieur et de la recherche 
scientifique, Hassani Moste‐
pha Ali, directeur chargé du 
sport au ministère chargé 
des sports, Belghoul Fathi, 
directeur de l'école supé‐
rieure des sciences et tech‐
nologies du sport de Dely 
Ibrahim.  A leurs côtés, cer‐
tains présidents de fédéra‐
tions, notamment Silini 
Yacine, président de la Fédé‐
ration de judo et représen‐
tant du comité national 
olympique, Yacine Louail, 
président de la Fédération 
algérienne d'athlétisme, et 
Sid Ahmed Elasri, président 
de la Fédération algérienne 
Handisport. La commission 

compte également plusieurs 
techniciens, notamment 
Idriss Haoues, directeur 
méthodologique de la fédé‐
ration algérienne des luttes 
associées, Meziane Mourad, 
directeur méthodologique 
de la fédération algérienne 
de Boxe, Hassiba Boulmer‐
ka, sportive d'élite et de 
haut niveau, et Antar Yahia, 
sportif d'élite et de haut 
niveau. "La liste des 
membres de la commission 
nationale citée ci‐dessus, 
sera complétée par le repré‐
sentant du comité national 
paralympique, lors de son 
installation. La commission 
peut également faire appel à 
toute personne susceptible 
de l'aider dans ses travaux 
grâce à ses compétences" 
pouvait‐on encore lire dans 
le Journal officiel. Concer‐
nant "le secrétariat" de la 
commission nationale du 
sport d'élite et de haut 
niveau et de détection des 
talents sportifs, il sera 
"assuré par la direction 
chargée du sport" a‐t‐on 
encore précisé de même 
source.  

APS

HAND-CAN-2023 
CADETTES (MATCH 
DE CLASSEMENT) :  

L'ALGÉRIE  
TERMINE 

SEPTIÈME 
La sélection algérienne 
cadettes de handball a 
terminé à la septième 
place du 19e Champion‐
nat d'Afrique des nations 
de la catégorie, en battant 
son homologue de la RD 
Congo (29‐20) en match 
de classement disputé 
samedi à Monastir (Tuni‐
sie). Eliminées en quart 
de finale face à l'Egypte 
(18‐30), les handballeuses 
algériennes avaient bou‐
clé la phase de poules avec 
un bilan de trois défaites, 
respectivement, contre le 
Nigeria (18‐28), la Tuni‐
sie (16‐29) et la Guinée 
(17‐29). La finale de cette 
19e édition du Champion‐
nat d'Afrique cadettes 
oppose la Guinée à 
l'Egypte à partir de 
18h30, alors que match 
pour la troisième place 
met aux prises le Nigeria 
à l'Angola (16h00). Les 
quatre demi‐finalistes 
sont qualifiés pour le 
championnat du monde 
cadettes en 2024.  

APS
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A
ccueilli à l'Opéra d'Alger 
Boualem‐Bessaih, un éta‐
blissement symbole de la 

coopération et de l'amitié entre 
les deux pays, le spectacle servi 
par une pléiade de danseurs 
issus de compagnies de premier 
ordre, a dévoilé une facette de 
la culture chinoise déclinée par 
le geste, le mouvement du corps 
et la musique. Présente à l'évè‐
nement, la ministre de la Cultu‐
re et des Arts, Soraya Mouloud‐
ji, a souligné dans son allocu‐
tion "la profondeur des rela‐
tions algéro‐chinoises", rappe‐
lant à ce titre que "la Chine était 
un des pays qui ont soutenu le 
combat libérateur des Algériens 
contre le colonialisme". 
Premier pays non arabe à 
reconnaître le Gouvernement 
provisoire de la République 
algérienne (GPRA), la Chine, a 
ajouté Mme Mouloudji, "avait 
aussi accompagné l'Algérie 
dans le processus d'édification 
de l'Etat après l'indépendance 
dans divers domaines". 
Pour sa part, l'ambassadeur chi‐
nois en Algérie, Li Jian, a salué 
"l'excellence des relations entre 
son pays et l'Algérie notam‐
ment dans le domaine culturel", 
relevant à ce propos que "le 
spectacle du Ballet de Suzhou 
marque la célébration des rela‐
tions diplomatiques entre les 
deux pays", établies il y a 65 
ans. Servi par une quarantaine 
de danseurs, le spectacle 
s'abreuve dans la culture tradi‐
tionnelle chinoise, remise au 

goût du jour à travers la danse 
et la musique, dans une symbio‐
se performante et fascinante, 
très applaudie par le public, 

venu nombreux assister à cette 
performance. Durant une heure 
et demie de temps, les danseurs 
ont interprété par la grâce du 

mouvement et la finesse du 
geste l'union, le rapprochement 
et la séparation. Sous le suivi 
artistique de Wang Quan Xing, 

danseur et également directeur 
artistique du Suzhou ballet, les 
danseuses ont subjugué le 
public avec Le lac des cygnes, 
une recréation de ce chef 
d'oeuvre du ballet classique, 
avec une chorégraphie innovan‐
te et des costumes distingués. 
Avec une scène nue, la musique 
accompagnant la chorégraphie 
puise dans les registres clas‐
sique et contemporain, donnant 
ainsi au mouvement une certai‐
ne dimension temporelle. Pour 
mieux s'imprégner de la culture 
chinoise, le Ballet de Suzhou a 
choisi de revisiter des pièces 
originales de "Kunqu", vieille 
forme d'opéra chinois encore 
jouée et inscrit en 2008 la liste 
du patrimoine culturel de l'hu‐
manité. Fondé en 2007, le Suz‐
hou Ballet Théâtre, seule com‐
pagnie de ballet professionnel 
de la province du Jiangsu, réunit 
des danseurs issus de compa‐
gnies de ballet de renommée 
nationale et internationale. 
Depuis sa création, la troupe 
compte à son actif plusieurs 
productions de haute facture 
notamment "Roméo et Juliette", 
"Légende de la beauté", "Tang 
Yin", "Je m'appelle Ding" ou 
encore "Le Lac des Cygnes", une 
recréation innovante d'une 
pièce du ballet classique. Après 
une première représentation à 
la salle Ahmed‐Bey de Constan‐
tine, le spectacle du ballet de 
Suzhou est reprogrammé same‐
di à l'Opéra d'Alger. 

I.M./avec Aps 

CULTURE
BALLET DE SUZHOU  

Les « Ombres chinoises » font leur show à Alger

"ÉTERNELLE ALGÉRIE"  

Un concert à plusieurs escales de Noureddine Saoudi 

"Eternelle Algérie", un concert de 
musique à plusieurs stations célébrant la 
patrie et essentiellement conçu dans le 
genre andalou, a été animé vendredi soir 
à Alger, par le ténor de l’école Sanâa, 
Noureddine Saoudi, devant un public 
relativement nombreux. Accueilli à la 
salle Ibn‐Zeydoun de l’Office Riadh El 
Feth (Oref), Noureddine Saoudi a choisi 
à sa rencontre avec le public algérois, 
l’intitulé évocateur d’"Eternelle Algérie". 
Soutenu par une douzaine d’instrumen‐
tistes de l’Orchestre de la Radio nationa‐
le algérienne sous la direction du maes‐
tro Sid Ahmed Fellah, Noureddine 
saoudi a embarqué le public dans un 
voyage onirique à plusieurs 
escales. Interagissant avec le 
public durant près de deux 
heures de temps, l’Artiste, à la 
voix présente et étoffée, a 
étalé une quinzaine de pièces 
de sa composition pour la 
plupart, dont celles de la 
"Nouba Dziriya", rendue en 
plusieurs parties, dans des 
modes et des rythmes diffé‐
rents, Sehli, Ghrib, Zidène, 
Rumba et Valse notamment. 
Parmi les pièces qui ont orné le 
silence de la salle Ibn‐Zeydoun, 
"Rahati chorb el okkar", "Soltane 
el hawa" et "Zada fikoum tawalloâï" 
dans le mode sehli, alors que dans 
celui du Ghrib, Noureddine Saoudi a 
rendu entre autres bouquets de pièces, 
"Ach isebbar qalbi" et "Laqitouha fi 
tawafi tesâa". Avec une voix à la tessitu‐
re large et un vibrato qui y coule sans 

efforts, le chercheur dans le patrimoi‐

ne de la chanson andalouse, a ensuite 
poursuivi avec "Ya qalbi khelli el hal" 
majestueusement montée sur l’air de la 
célèbre Valse No 2 du grand compositeur 
russe, Dmitri Chostakovitch (1906‐
1975), qu’il a enchaîné à "Harramtou bik 
nouâssi" pour conclure cette partie à 
trois temps, avec "Tafad‐
dali ya anissa", en 
hommage à 
Musta‐

pha Zmirli (1939‐2022). Sur la même 
tonalité, l’Artiste est passé du mode 
mineur du "ghrib" à celui majeur du 
"Zidène" pour interpréter notamment, 
"Hobbi lik ma ândou h’doud", "At’gher‐
rab’t wem’chit", "Lil’lah wakkelt amri" et 
"Selli Houmoumek", devant une assis‐

tance conquise qui 
reprenait les 

refrains 
dans 

des atmosphères empreintes de convi‐
vialité. Brillants de maîtrise et de virtuo‐
sité, les musiciens de l’Orchestre de la 
Radio nationale, dont, Abdelkader Azizi 
au Oud, Hichem Maâti, Abdelghani 
Mokhtari et Réda Tabti aux violons, Riad 
Haddad à la mandoline, Sid Ali Kriou au 
piano, Mohamed Ouazza à la basse, 
samir Bouzid à la derbouka et Khaled 
Ammoura à la percussion, ont fait 
montre de toute l’étendue de leurs 
talents respectifs d'artistes chevronnés. 
Repris par la conteuse et poétesse 

Aouaoueche Bensaid qui avait ouvert le 
spectacle avec de belles déclama‐

tions de poésies dédiées à la célé‐
bration et la sublimation de la 

Patrie, le public a savouré tous 
les moments du récital dans la 
délectation.  Elève des der‐
niers grands maîtres de 
l'école algéroise, Noureddi‐
ne Saoudi, ténor de la dou‐
ceur, a obtenu en 1974, le 
1er prix au Conservatoire 
d'Alger où il fut nommé 
professeur quatre années 
plus tard. Membre fonda‐

teur de plusieurs associa‐
tions de musique andalouse, à 

l’instar d’El Fakhardjia et 
Essendoussia, Noureddine 

Saoudi œuvre à la préservation et 
à la socialisation de la mémoire cul‐

turelle et musicale andalouse, com‐
mettant pour cela, plusieurs enregistre‐
ments de Noubas, avant de diriger l’Opé‐
ra d'Alger Boualem Bessaih à son ouver‐
ture 

I.Med/Agence 

 
GASTRONOMIE, CINÉMA, "BATIK" 

ET PHOTOGRAPHIE D'ART 

La culture indonésienne s'invite à Alger 
 

La Semaine culturelle "l'Indonésie rencontre l'Algérie" s'est ouverte samedi à Alger, 
avec une exposition de photographies mettant en avant l'histoire et les multiples facettes 

culturelles du "plus vaste archipel du monde". Visible jusqu'au 23 septembre, la Semaine cul‐
turelle indonésienne a été ouverte à la galerie d'art "Ezzou'Art" à Alger, par l'ambassadeur de la 

République d'Indonésie, Chalief Akbar, à l'occasion dae la double célébration du, 78e anniversaire 
de l'indépendance de l'Indonésie et du Soixantenaire de l'Amitié algéro‐indonésienne. Rappelant la 
"profondeur des relations algéro‐indonésiennes", l'ambassadeur, a exprimé la volonté de son pays 

d'œuvrer à la "consolidation des échanges culturels et scientifiques entre les deux pays". L'exposition, 
"l'Indonésie rencontre l'Algérie" a été également portée par la thématique d'"explorer la beauté de l'In‐
donésie", à travers ses recettes gastronomiques, son cinéma, des démonstrations "Batik" (technique de 
dessin sur tissu avec un fondu de cire liquéfié) et la photographie d'art qui restitue au regard du visi‐
teur, les sites et les repères par lesquels se distingue l'archipel. Par ailleurs, la cinémathèque d'Alger 

prévoit de projeter à la fin du mois en cours, "Buya Hamka", un des films les plus célèbres d'Indo‐
nésie, réalisé par Fajar Bustomi, racontant l'histoire d'un savant professeur, grand militant pour 

l'indépendance de l'Indonésie. Dans cette exposition, les visiteurs peuvent ainsi apprécier dif‐
férents temples (de Shiva et Ulun Danu Bratan à Bali), plages (Kelingking Nusa Penida et 
Uluwatu), terrasses (Majalengka et Panyaweuyan en Java occidentale et les Rizières du 

Tagalalang à Bali), îles (Komodo à l'est de Nusa), lacs (Kelimutu Flores), pour finir 
avec le gigantisme urbain qui consacre la modernité de Jakarta, la capitale. 

L'archipel est également symbolisé par le théâtre "wagang kulit" 
d’ombres et de marionnettes qui remonte aux épopées hin‐

doues et qui est également représenté dans cette 
exposition.  

I.Med

Le Suzhou Ballet, une troupe chinoise de danse 
professionnelle des plus créatives, a gratifié, 

vendredi à Alger, le public par une performance 
fascinante à l'occasion de la célébration du 65e 

anniversaire de l'établissement des relations 
diplomatiques entre l'Algérie et la Chine.
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AVIS DE CORRECTION D'ATTRIBUTION PROVISOIRE 
 

Conformément aux dispositions du décret présidentiel n°15/247 du 16 septembre 2015 portant 

règlementation des marchés publiques et des délégations de service public. 

le président de l'assemble populaire communale de Bechar, informe l'ensemble des soumission-

naires ayant participé à l'appel d'offres ouvert avec exigence de capacité minimales n°08/2023 

relatif au projet « rénovation du réseau d'assainissement à travers les quartiers de la commune de 

Bechar en sept 07 lots sépares » paru dans le journal quotidien                  en langue arabe et 

'L'EXPRESS' en langue français en date du 16/07/2023 que l'avis d'attribution provisoire paru 

dans les mêmes journaux indique au-dessus le 28/08/2023 est corrigé comme suit  : Rectifier l'er-

reur contenue dans le sixième lot attribuée à l'entreprise RAHMANI AHMED d'un montant 

11577762.00 da au lieu de 1157762.00 da en TTC. 

Rectifier l'erreur contenue dans le délai de réalisation dans le quatrième lot de 01 mois au lieu de 

40 jours accordées à l'entreprise BOUCHIBA ZOUHIR et le reste sans changement.

Etablissement hospitaliaire spécialisé 
en lutte contre le cancer ‑blida 
 

AVIS DE RECRUTEMENT 
L'Etablissement hospitaliaire spécialisé en lutte contre le cancer ‐blida lance l'ouver‐
ture du concours de recrutement dans les grades suivants anneé2023 

 
Les dossiers de candidatures doivent comporte les pieces suivantes: 
01‐Une Demande manuscrite, 
02‐ Deux(02) photos d'identité 
03‐Une copie de la pièces d'identité, 
04‐ Une copie du document justifiant la situation du candidat vis‐à‐vis du service 
national, 
05‐une fiche de renseignement dument remplie par le candidat 
06‐une copie du titre ou diplôme 
07‐ les relevés de notes du cursus de formation 
08‐les attestations de travail justifiant l'expérience professionnelle du candidat dans 
sa spécialité, accompagné d'une attestation d'affiliation pour l'expérience acquise 
dans le sécteur privé 
09‐ une attestation et contrat justifiant la période de travail éffectuée par le candidat 
dans le cadre du dispositif d'insrtion professionnelle ou sociales des jeunes diplomés 
10‐tout document justifiant le suivi par le candidat d'une formation complémentaire 
11‐tout document relatif au travaux et études réalisés par le candidat 
dans la spécialité 
12 ‐attestation de résidence 
Délais des inscriptions et depôt des dossiers: 
les dossiers complets seront déposés à l'adresse suivante : Secrétariat de la sous 
direction de l'administration des moyens ‐ Etablissement hospitalier spécialisé en 
lutte contre le cancer ‐ Zabana ‐ Blida, dans un délai de (15) quinze jours à partir de 
la premiére publication dans les quotidiens nationaux, 
 
Observation : 
tout dossier incomplet ou arrivé hors délais d'inscription ne sera pas pris en consi‐
dération, 

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

GRADE Mode de 
recrutement

Conditions 
D'acces spésialité

Nombre de 
Postes 

ouverts

structure 
d'affectation

Autres 
conditions 

médecin 
généraliste 

de santé 
publique 

doctorat en 
médecin

médecine 
générale 2

résidence 
dans 

le térétoire 
de la wilaya 

de blida 

 
physicien 
médical 
de santé 
publique

diplôme 
d'ingénieur 

d'état 
en physique 
médical ou 

titre reconnu 
équivalent 

physique 
médicale

 
 

2
/

concours sur 
titre

établissement 
hospitalière 
spécialisé 
en lutte 
contre 

le cancer 
zabana-blida 
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Des marches se sont déroulées samedi 
23 septembre dans différentes villes de 
France pour manifester «contre les vio‐
lences policières», à l’appel de l’extrême 
gauche et de diverses organisations, sous 
haute surveillance des forces de l’ordre. 
Ces rassemblements ont réuni 31 300 
personnes en France, dont 9 000 à Paris, 
selon le ministère de l’Intérieur. Selon 
les organisateurs, 80 000 personnes ont 
défilé dans tout le pays, dont 15 000 à 
Paris.   
Les manifestations se sont déroulées 
pour la plupart dans le calme, à l’excep‐
tion du cortège parisien. Après un départ 
dans le calme vers 15 heures depuis la 
gare du Nord, un pré‐cortège de cen‐
taines d’individus vêtus de noir et cagou‐
lés s’est constitué devant les organisa‐
tions et collectifs ayant appelé à la mobi‐
lisation, dégradant les vitrines de plu‐
sieurs agences bancaires, selon un jour‐
naliste de l’Agence France‐Presse (AFP), 
et caillassant une voiture de police. Cette 
voiture, coincée dans la circulation bou‐
levard de Clichy, a été attaquée «à coups 
de barre de fer», selon la Préfecture de 
police de Paris.  
L’un des policiers est alors brièvement 
sorti du véhicule arme à la main pour 
tenir à distance les manifestants, selon 
plusieurs vidéos diffusées sur les 
réseaux sociaux, confirmées par une 
source policière. 
Une «intervention des BRAV», du nom de 
cette unité controversée de policiers à 
moto, «a permis de faire cesser l’action et 
mettre à l’abri» les policiers présents 
dans le véhicule. «Parmi cet équipage [de 
police] qui comportait quatre effectifs 
(…), nous avons trois personnes qui sont 
heureusement blessées [légèrement]», a 
déclaré le préfet de police, Laurent 
Nuñez, sur BFM‐TV, précisant qu’il 
s’agissait de «traumas aux cervicales» 
pour deux d’entre eux, sans préciser ce 
qui avait causé ces blessures. «Nous 
sommes actuellement en train de tra‐
vailler (…) pour essayer d’identifier les 

auteurs de cette attaque. D’ores et déjà, 
nous avons trois personnes qui sont pré‐
sumées être impliquées dans ces faits, 
qui ont été interpellées», a ajouté       
M. Nuñez. Le ministère de l’Intérieur a 
fait état de trois interpellations supplé‐
mentaires à l’échelle de la France. «Je 
condamne fermement ces attaques et 
apporte mon soutien aux policiers agres‐
sés et blessés», a réagi sur X (ancienne‐
ment Twitter) le préfet de police, Lau‐
rent Nuñez. De son côté, le ministre de 
l’Intérieur, Gérald Darmanin, a dénoncé 
«des violences inacceptables» contre les 
forces de l’ordre. «On voit où mène la 
haine antipolice», a‐t‐il affirmé, sur le 
même réseau.  
Au départ de la manifestation, de nom‐
breuses familles rassemblées dans une 
«coordination nationale contre les vio‐
lences policières» réclamaient la vérité 
pour «Othmane», «Alassane», ou «Maha‐
madou». Avant le départ, la foule rassem‐
blée boulevard Magenta scandait «Police 
partout, justice nulle part», «Pas de justi‐
ce, pas de paix» ou encore «Justice pour 
Nahel». La mort il y a trois mois de l’ado‐
lescent de 17 ans, tué par un policier lors 
d’un contrôle routier à Nanterre, avait 
déclenché une vague d’émeutes dans 
tout le pays. «La loi tue», dénonce aussi 
une pancarte, avec une statue figurant la 
justice aux yeux barrés de rouge, criti‐
quant l’article 435‐1 du code de sécurité 
intérieure, qui élargit la possibilité pour 
les forces de l’ordre de faire feu en cas de 
refus d’obtempérer.  
Plusieurs élus de La France insoumise 
(LFI) étaient présents, à l’instar de la 
députée Mathilde Panot, qui a salué 
«l’unité» des «198 organisations [qui] 
appellent à cette marche» – organisa‐
tions syndicales, politiques et autres col‐
lectifs de quartiers populaires. 
Cette manifestation «n’est certainement 
pas ce que dit M. Darmanin, c’est‐à‐dire 
une marche antipolice, mais une marche 
de défense de la République», a‐t‐elle 
ajouté. In Le Monde  

EGYPTE 

Alexandrie attend 
son nouveau tramway   

Le projet de réhabilitation du tramway 
d’Alexandrie est sur le point de voir le 
jour. Moyen de transport moderne, rapi‐
de et ami de l’environnement, il devrait 
encourager les Alexandrins à utiliser les 
transports publics.  
Le feu vert a été donné pour le lance‐
ment du projet de réhabilitation du plus 
ancien moyen de transport public 
d’Egypte et d’Afrique qui date de 1800, à 
savoir le tramway d’Alexandrie. Le tra‐
jet de ce tramway, qui commence à 
Mahattet Al‐Raml au centre d’Alexan‐
drie et se prolonge jusqu’à Al‐Nasr à Vic‐
toria, est de 14 km. Le tramway fait l’ob‐
jet d’un énorme projet de modernisa‐
tion. Une initiative saluée par le gouver‐
neur d’Alexandrie, Mohamad Al‐Chérif, 
qui a affirmé à l’Hebdo que «lors d’une 
récente réunion avec une délégation de 
l’Agence Française de Développement 
(AFD) et de la Banque européenne d’in‐
vestissement, en présence de représen‐
tants du gouvernorat et de l’Organisme 
public des transports d’Alexandrie, il a 
été décidé de financer le projet de réha‐
bilitation du tramway d’Alexandrie dont 
le coût s’élève à 16 milliards de L.E. Les 
travaux devraient commencer en 
octobre 2023 et s’achever dans une 
période de deux ans». Le gouverneur a 
ajouté que le plan de modernisation, 
préparé par l’Organisme public des 
transports d’Alexandrie, vise à transfor‐
mer cette ligne ferroviaire ancienne en 
«tramway moderne». «Les fonds néces‐
saires à ce projet seront fournis par le 
gouvernement égyptien, l'AFD et la BEI. 
De plus l’Union européenne procure les 
fonds nécessaires pour effectuer cer‐
taines études en relation avec le projet», 
explique Aly El Domery, responsable 
des projets de transport auprès de 
l’AFD, qui affirme que le projet «va de 
pair avec le développement technolo‐
gique dans le secteur des transports. Il 
rendra grandement service aux citoyens 
alexandrins». Il précise que de nouveaux 
wagons modernes, climatisés et amis de 
l’environnement seront importés, les 

voies ferrées seront rénovées, les 

arrêts du métro seront modernisés et 
dotés d’une signalisation électronique. 
«En plus, le service sera plus rapide car 
les interactions entre le tramway et la 
circulation routière seront limitées au 
maximum grâce à la construction de 
ponts et de passerelles pour piétons. Le 
temps du trajet entre les deux stations 
d’Al‐Raml et de Victoria passera de 60 à 
30 minutes car nous allons augmenter la 
vitesse du tramway de 11 km/h à 21 
km/h. La modernisation du tramway va 
sans doute réduire les embouteillages à 
Alexandrie et encourager les Alexan‐
drins à utiliser les transports publics», 
ajoute‐t‐il. Un appel d’offres a été lancé 
pour décider de la société qui se charge‐
ra des travaux.  
«Le tramway transportera plus de 230 
000 passagers quotidiennement après 
l’achèvement du projet, c’est‐à‐dire 
quatre fois plus qu’actuellement», affir‐
me le député Mohamad Gabriel, 
membre de la commission des trans‐
ports au Conseil des députés. «La 
modernisation du tramway d’Alexan‐
drie est un projet vital et d’une grande 
nécessité. Rappelons que ce tramway 
rend service à une population de plus de 
7 millions d’habitants, sans compter les 
vacanciers qui se rendent chaque année 
à Alexandrie durant l’été. La population 
d’Alexandrie devrait passer, d’ici 20 ans, 
de 7 à 12 millions d’habitants. Raison 
pour laquelle de tels projets doivent 
entrer en service très rapidement pour 
suivre le rythme de la croissance démo‐
graphique», indique‐t‐il. Et de conclure : 
«Le développement à Alexandrie a com‐
mencé à plusieurs niveaux. On a réhabi‐
lité les infrastructures comme les routes 
et les ruelles internes pour fluidifier la 
circulation et faciliter le commerce à tra‐
vers un certain nombre de projets, dont 
le dernier était la route d’Al‐Mahmou‐
diya. A présent, il est question de déve‐
lopper les transports publics de la ville, 
à commencer par le tramway d’Al‐ Raml 
qui sera prochainement suivi par le 
train d’Abouqir».  

In Al‑Ahram Hebdo  

BÉNIN   

34 morts dans l'incendie 
d'un dépôt de carburant illégal   

Au moins 34 personnes ont été tuées 
samedi dernier dans l'incendie d'un 
dépôt de carburant de contrebande 

dans le sud du Bénin près de la frontiè‑
re avec le Nigeria, a annoncé le 

ministre de l'Intérieur, Alassane Sei‑
dou.  «Samedi matin un incendie grave 
est survenu dans la ville de Seme Podji. 
Nous avons malheureusement enregis‑
tré 34 morts dont deux bébés», a‑t‑il dit 

à des journalistes, précisant que «la 

cause de l'incendie c'est le carburant de 
la contrebande». Vingt personnes ont 

en outre été blessées, certaines griève‑
ment, et admises à l'hôpital, a‑t‑il préci‑
sé. Le Nigeria est un producteur majeur 

de pétrole et de gaz et la contrebande 
de carburant est fréquente le long de 

ses frontières, en particulier lorsque le 
gouvernement octroyait des subven‑

tions pour maintenir des prix bas.  
In Le Figaro 

 
KIOSQUE INTERNATIONAL

MANIFESTATIONS CONTRE LES VIOLENCES 
POLICIÈRES     

QUELQUES MILLIERS 
DE PERSONNES ONT 
DÉFILÉ EN FRANCE  

Avant le départ, la foule rassemblée boulevard Magenta scandait 
«Police partout, justice nulle part», «Pas de justice, pas de paix» ou 

encore «Justice pour Nahel». 
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ELLE VIENT DE SIGNER  UNE CONVENTION DE PARTENARIAT AVEC YALIDINE EXPRESS 
LA CAAT FAIT SES PREMIERS PAS DANS L’E- COMMERCE 
La Compagnie algérienne des assu
rances (CAAT) a signé, hier, une 
convention de partenariat avec 
Yalidine Express, leader de la 
livraison express en Algérie. La 
cérémonie de signature a été orga
nisée en marge du Salon du e com
merce et des services en ligne qui a 
baissé rideau au Palais des exposi
tions de la Safex, à Alger, après 
quatre jours d’activités. En vertu 
de cette convention, la CAAT 
s’ouvre au monde de l’e  commer

ce en offrant des couvertures d’as
surances spécifiques qui tiennent 
compte des besoins des entre

prises digitales. La compagnie 
s’engage, à travers cette conven
tion, à offrir une panoplie de pro
duits d’assurances et d’accompa
gner la société Yalidine, qui est 
dans la distribution, pour prendre 
en charge tout ce qui relève de sa 
responsabilité en tant que livreur.  
La CAAT intervient pour prendre 
en charge d’éventuels sinistres ou 
pertes de marchandises en plus 
d’autres assurances liées à son 
patrimoine.
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Algérie Télécom lance sa boutique  
en ligne « Idoom Market » 

En accédant au monde du e
commerce à travers son 
nouveau né « Idoom Mar
ket », une innovation acces
sible sur un site dédié, Algé
rie Télécom amorce une 
nouvelle ère dans la presta
tion de services de qualité à 
ses clients. A ce propos, le 
Directeur de la marque et 
de la communication à Algé
rie Télécom, Azzedine 
Harik, a déclaré, lors d’une 
conférence de presse orga
nisée au Palais des Exposi
tions (Pins Maritimes), que 
la plateforme en ligne « 
Idoom Market » serait « 
opérationnelle et disponible 
pour les clients à partir de 
lundi ». « Disponible en 
arabe et en français pour 
faciliter son utilisation par 
tous, la nouvelle boutique 
en ligne permettra d’acqué
rir des produits et des ser
vices sans avoir à se rendre 
dans les agences commer
ciales », a t il expliqué. Cette 
plateforme, poursuit M. 

Harik, « se distingue par son 
offre variée, comprenant 
près de 100 produits et 
solutions déclinés en plu
sieurs catégories, dont les 
téléphones, l’informatique, 
les solutions profession
nelles, l’apprentissage en 
ligne etc. ». Algérie Télécom 
a également mis à la dispo
sition de ses clients, ajoute 
le responsable, un service 
de livraison à domicile ou 
au lieu indiqué, en partena
riat avec « EMS Champion », 
filiale d’Algérie Poste, qui 
assure la livraison des pro
duits vers 58 wilayas dans 
des délais rapides. Algérie 
Télécom « s’efforce de four

nir une plateforme électro
nique fiable et sécurisée au 
profit des citoyens, ouvrant 
ainsi de nouvelles perspec
tives dans le domaine du e
commerce ». Pour sa part, 
M. Mohamed Amine Amiar, 
chef de département inno
vation à la direction Marke
ting, a indiqué que l’entre
prise faisait ses premiers 
pas dans le domaine du e
commerce à travers « 
Idoom Market », un espace 
accessible à la clientèle via 
PC, tablette ou Smartphone, 
précisant que chez Algérie 
Télécom « près de 100 pro
duits de qualité seront pro
posés en premier temps à 

des prix concurrentiels des
tinés aux particuliers et 
entreprises ». « Le paiement 
se fait par internet en vue 
d’encourager l’utilisation 
d’internet chez les citoyens 
», a t il relevé. S’exprimant 
à cette occasion, le repré
sentant d’EMS, Ahmed Zer
koub a indiqué que « la 
livraison se fait dans un 
temps record, 2 à 4 jours, à 
des tarifs spéciaux pour le 
partenaire Algérie Télécom 
», soulignant que « le client 
est en mesure de suivre son 
coli à travers le site EMS ou 
Algérie Télécom grâce à un 
numéro de suivi ». Une 
démonstration a été faite 
sur l’utilisation d' »Idoom 
Market » via le site idoo
market at.dz ou le client 
peut effectuer des achats en 
s’y abonnant et en introdui
sant ses coordonnées et son 
mot de passe. Le client ajou
te le produit au panier avant 
de passer au paiement en 
cliquant sur le bouton CIB et 
Edahabia et introduire les 
coordonnées de sa carte 
pour finaliser l’achat. 

Y.B.
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MATÉRIAUX DE CONSTRUCTION 

VERS LA CRÉATION D’UN LABORATOIRE DE 
RECHERCHE ALGÉRO-CHINOIS 
Une convention de coopé
ration et d’échanges 
scientifiques et technolo
giques a été signée, hier, à 
Sétif, entre l’université 
Ferhat Abbas (Sétif 1) et 
la China National Building 
Material (CNBM), pré
voyant, notamment, la 
création d’un laboratoire 
algéro chinois des maté
riaux de construction. Le 
directeur général de la 
recherche scientifique et 
du développement tech
nologique au ministère de 
l’Enseignement supérieur 
et de la Recherche scienti
fique, Mohamed Bouhi
cha, a indiqué, en marge 
de la cérémonie de signa
ture, à l’université Sétif 1, 

que cette initiative « s’ins
crit dans le cadre de la 
mise en œuvre de la stra
tégie de coopération 
entre l’Algérie et la Répu
blique populaire de Chine, 
deux pays qui entretien
nent des relations 
étroites depuis 65 ans ». Il 
a ajouté que la convention 
vise à « mettre en œuvre 
et à renforcer la coopéra
tion entre les deux parties 
dans les domaines de la 
recherche et du dévelop
pement, de la coopération 
internationale et de l’in
novation technologique 
dans les domaines de la 
construction ». M. Bouhi
cha a rappelé, à ce propos, 
que la CNBM est un leader 

mondial dans plusieurs 
domaines liés à la 
construction. Il a égale
ment souligné que cette 
convention de coopéra
tion permettra la mise en 
place, à Sétif, d’un labora
toire algéro chinois des 
matériaux de construc
tion qui sera le premier 
du genre en Afrique. Il a 
encore indiqué que le 
ministère de l’Enseigne
ment supérieur et de la 
Recherche scientifique, 
qui salue cette initiative, 
espère voir ce partenariat 
élargi davantage dans le 
domaine de la recherche 
scientifique et du déve
loppement technologique 
en Algérie.                      R.N.

ALGER 
PLUS DE 200 

JEUNES 
PARTICIPENT AU 

"CAMP DES 
CRÉATEURS DE 

CONTENU" 
 

Le "camp des créateurs 
de contenu" s'est 
ouvert samedi au 

Centre international de 
conférences (CIC) 

Abdelatif Rahal avec la 
participation de plus de 

200 jeunes venus des 
quatre coins du pays 

pour échanger les 
expériences et propo

ser un contenu ciblé. La 
création de contenu est 

un processus ardu et 
un noble message. La 
création de contenu 

doit s'inscrire dans une 
logique d'édification 

nationale pour Algérie 
prospère. 

Y.B.

Algérie Télécom a annoncé, hier, en marge de sa participation au Salon du e-
commerce et des services en ligne (ECSEL), le lancement officiel de sa boutique en 
ligne « Idoom Market », qui propose aux clients environ 100 produits et solutions à des 
prix compétitifs, via un mode de paiement pratique.

ANESTHÉSIE DENTAIRE : 
QUATRE MILLIONS DE DOSES INJECTÉES 
SUR LE MARCHÉ 

S’exprimant  hier  sur les 
ondes de la radio natio
nale, le président de l’Ob
servatoire national de 
veille sur les produits 
pharmaceutiques, M. 
Réda Belkacemi, a évo
qué plusieurs sujets. En 
réponse à une question 
sur la disponibilité de 
produits d’anesthésie 
dentaire, M. Belkacemi a 
assuré que le ministère 
de l’Industrie et de la 
Production Pharmaceu
tique a mis en place un 
ensemble de mesures 

visant à éliminer les per
turbations signalées sur 
le marché ces dernières 
semaines. « Une quantité 
de plus de 04 millions de 
doses a été injectés sur le 
marché pour stabiliser la 
situation avant la fin de 
ce mois de septembre » 
a t il expliqué, tout en 
soulignant que la numé
risation du secteur per
mettra de contrôler 
davantage et d’organiser 
le marché des industries 
pharmaceutiques en 
Algérie. Y.S.

FEUX DE FORÊT : 
IMPORTANT INCENDIE EN COURS  
À BOUIRA 

Un important incendie 
s’est déclaré dans une 
forêt de la commune de 
Saharidj, au nord de la 
wilaya de Bouira. Selon la 
direction locale de la Pro
tection Civile, l’incendie a 
été enregistré ce 
dimanche vers 13h près 
du village d’Ighil Hem
mad.  Les sapeurs pom

piers soutenus par les 
gardes forestiers et des 
citoyens bénévoles lut
tent toujours pour mai
triser le feu. D’après la 
même source, une super
ficie de plus d’un hectare 
du tissu forestier a déjà 
été dévasté par cet incen
die. 

R.N. 

ACCIDENT MORTEL 
SUR LA 
PÉNÉTRANTE DE 
BÉJAÏA 
Une personne a trouvé la 
mort et 04 autres ont été 
blessées  samedi dans un 
accident de la circulation 
survenu sur la pénétran
te de l’autoroute Est
Ouest dans la wilaya de 
Béjaïa. D’après la Protec
tion Civile, l’accident est 
survenu à 11h22 dans la 

commune d’Akbou 
impliquant deux véhi
cules touristiques dans 
une collision suivie d’un 
incendie.  
L’accident a provoqué le 
décès d’une personne 
âgée de 53 ans sur place 
et des blessures à 04 
autres qui ont été éva
cuées vers l’hôpital d’Ak
bou. Une enquête est 
ouverte par les services 
de sécurité. 

R.N. 


